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Chambre des Représentants. 

StAftCE DU 27 Jum 1889. 

Modifications aux lois d11 t 1 juin 18:SO sur l'exercice de la médecine 
vétérinalre et du 18 juillet 1860 sur l'enseignement agricole. 

-···- 
EXPOSÉ DES DIOTIFS. 

Mzssrarrns , 

Le Gouvernement a l'honneur de vous soumettre un projet de loi ayant 
pour objet d'apporter certaines modifications à la loi du 11 juin 18a0 sur la 
médecine vétérinaire ainsi qu'à la loi du ·18 juillet 1860 sur l'enseignement 
agricole. 

Ces deux lois, se complétant l'une l'autre, renferment les principes de 
l'organisation de l'enseignement de la science agricole et de la médecine 
vétérinaire. 

La première a pour objet d'organiser les examens à subir el les conditions 
à remplir pour pouvoir exercer l'art vétérinaire. 

Calquée sur les dispositions de la loi du H> juillet {849, organique de l'en 
seignement supérieur universitaire.elle est divisée en cinq litres: le premier 
est relatif aux grades et aux examens; Je deuxième concerne les moyens 
d'encouragement; le troisième détermine les droits attachés aux grades; le 
quatrième règle l'exercice de la médecine vétérinaire et le dernier stipule 
quelques disposi lions transitoires. 

La loi de !850 comblait une grande lacune. 
Avant qu'elle fût votée, quiconque était muni d'une patente pouvait 

prendre le litre de vétérinaire et traiter toutes les maladies du bétail, sans 
offrir aucune garantie de capacité. ~fais cette loi, en ne s'occupant que des 
examens et de l'octroi des diplômes requis pour l'exercice de la médecine 
vétérinaire, était clic-même fort incomplète; elle ne réglait pas les pro 
grammes des études; l'ile ne visait aucune institution, soit officielle, soit libre; 
ayant des cours sérieusement organisés et inspectés, où l'on pûl se préparer 
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à l'obtention du diplôme vétérinaire. L'établissement de Cureghem, déjà 
créé depuis !855, restait une école languissante et fréquentée par un petit 
nombre d'élèves, bien qu'elle fût dolée de subsides et de bourses payés sur 
le Budget de l'État. 

A celte époque, l'enseignement agricole proprement dit était Lien plus 
délaissé encore par Je Jégisl()teur que l'enseignement vétérinaire. 

Le projet de loi pnr lequel ftl. le comte de Theux, ftlinistre de l'inférieur, 
avait, en j 846, proposé de créer un Institut agricole du premier degré el, 
dans chaque province, une école pratique à subsidier par le Gouvernement, 
n'avait pas eu de suite. Un autre projet, qui vit le jour en 1855 et qui était 
plus modeste que celui du comte de Theux, en ce sens qu'il comportait seule 
ment l'organisation d'un Institut supérieur cl de deux écoles pratiques, avait 
subi le même sort. 

D'un autre côté, les écoles d'agriculture, qui avaient été fondées en diffé 
rents points du pnys, ne parvenaient pas à se consolider. Les cultivateurs, ne 
comprenant pas la nécessité de l'enseignement agricole, n'y envoyaient pas 
leurs fils. Le corps enseignant laissait d'ailleurs a désirer, à cause de la diffi 
culté du recrutement des professeurs d'agriculture. La situation était devenue 
telle que ces écoles avaient disparu les unes après les autres et que l'école de 
Thourout, qui avait survécu seule, grâce surtout à son corps professoral dis 
tingué, marchait également à la suppression. 
Le législateur de i860 remédia enfin à celle situation. La loi qui fut votée 

le i8 juillet de celle année décréta l'organisation d'un Institut agricole el de 
deux écoles pratiques d'horticulture, elle détermina les programmes des cours 
qui seraient donnés dans ces ~tablisscmcnl5. Elle compléta en mème temps 
la loi de 18~01 en créant une Ecole de médecine vétérinaire de l'Etat, dont 
elle régla le programme, et elle révisa les matières <les examens pour les 
grades de candidat cl de médecin vétérinaire. 
Les lois de 18a0 el de i 860, dont nous venons <le rappeler l'origine et la 

portée à grands traits, ont incontestablement donné des résultais très satis 
faisants. l\lais, dans le grand mouvement qui s'est produit depuis quelques 
années pour relever notre agr-icutture cl au milieu des efforts entrepris de 
toutes parts pour vulgariser, autant qu'il le fout, la science agricole, lu 
vraie source <les progrès à réaliser, il est une question qui ne pouvait man 
quer d'occuper l'allention du lé{;islaleur. 

Ces lois organiques, qui remontent à 50 el h 40 ans, permettent-elles de 
satisfaire aux exigences de la situation actuelle et à tous les besoins bien 
compris de l'enseignement ogricole? 

A Ia question ainsi posée, le Gouvernement croit pouvoir répondre que 
dans ses dispositions principales el dans son ensemble cette législation doit 
être maintenue. 

Les quelques considérations qui suivent justifient celle manière de voir. 

1. - La loi du i 1 juin {8a0 a créé un corps de médecins vétérinaires 
capables, qui rendent les plus utiles services. 

Il. - Lorsque cette loi dit, à ses articles ~2 et 23, qu'il y a des médecins 
vétérinaires du Gouvernemeut, elle laisse à celui-ci la latitude d'orgsniser 
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cette institution. Ce n'est donc pas la loi elle-même qui mérite le reproche 
d'avoir annihilé une partie du corps vétérinaire en exagérant le nombre des 
médecins officiels et en réglant leur fonctionnement comme si seuls ils 
devaient inspirer confiance au public. On peut certes, sans contrarier les 
termes de la loi, introd ui re plus d'unité et de responsabili lé dans le service 
des vétérinaires du Gouvernement, en restreindre le personnel ci permettre 
en même temps aux médecins vétérinaires libres d'utiliser davantage leur 
diplôme el leurs connaissances. 
Ill. - L'Écolc de médecine vétérinaire, dont l'existence remonte à un 

demi-siècle et que la Joi du 18 juillet 1860a consacrée comme école de l'Élat, 
n'a plus à fournir les preuves de sa vitalité et de sa prospérité. Elle est fré 
quentée par un nombre loujours croissant d'élèves; elle possède un corps 
enseignant distingué; son installation scientifique ne demande plus que des 
perfectionnements et des appropriations matériels. 

l V. - L'Institut ag1·icolc de Gembloux, de même que l'École de médecine 
vétérinaire, est une école de haut enseignement qui a réalisé les espérances 
de ses fondateurs et donl la réputation scientifique s'étend beaucoup au delà 
des limites de notre pays. 

V. - La valeur el les résultats de l'enseignement horticole donné dans 1~ 
écoles de Gan ri et de Vilvorde sont aussi universellement reconnus el naguère 
encore des voix autorisées le rappelaient à la Chambre, tout en approuvant 
les réformes dont ces établissements sont susceptibles. 

VI. - cc Des conférences destinées à propager l'instruction agricole et 
horticol e pourront être organisées dans les localités où l'utilité en sera 
reconnue. » 

Ainsi consacré par l'article 5 de la loi du 18 juillet { 860, le principe d~ 
l'institution des conférences constitue un des plus sûrs moyens de vulgariser 
la science agricole. S'il fallait aujourd'hui l'introduire dans notre législation, 
on ne pourrait mieux le formuler qu'il ne l'est dans la loi de -t 860. 

VII. - La législation actuellement en vigueur a ses bases, d'une part.dans 
l'organisation sérieu~c, sans exagération ni exclusivisme, d'un enseignement 
donné aux frais de l'Etat et, d'autre part, dans le respect sincère de la liberté 
d'enseignement. 

u Toute personne peut se présenter aux examens et obtenir des grades, 
dit l'article 5 de la loi du 1 ! juin f 8;50, sans distinction du lieu où elle a 
étudié et de la manière dont elle a fait ses études. » 

Or, le Gouvernement entend maintenir et consolider l'enseignement officiel, 
mais il veut aussi laisser la voie ouverte au développement des institutions 
dues à l'initiative féconde des communes ou <les particuliers, et les encou 
rager par des subsides dont l'allocation soit subordonnée à de légitimes 
garanties. 

Si, comme Oil vieil t <le Je voir, les lois de !8~0 et de !860 sont bonnes 
dans l'ensemble de leurs dispositions el par l'esprit dans lequel elles ont été 
conçues, elles comportent néanmoins certaines "modifieaticns importantes 

j 
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dont l'expérience a révélé l'utilité et que le moment est venu de consacrer 
pnr voie législative. 
Les programmes ou les conditions des examens universitaires adoptés par 

la loi de i85~ ont été révisés par des lois en !849, en 1861, en i86~, 
en 1876, et les Chambres sont actuellement saisies d'un projet de loi qui a 
pour objet d'y apporter de nouveaux et nombreux changements. 
Il se conçoit facilement que les programmes de l'enseignement agricole 

soient, après un espace de trente ans, soumis aussi à des remaniements. 
La revision <les programmes d'études et d'examens suflirait déjà à justifier 

le projet de loi. 
:Mais la législation actuelle présente aussi quelques lacunes dont deux 

surtout sont importantes. 
L'une concerne l'organisation des études vétérinaires; l'autre porte sur l'in 

suffisance de l'enseignement moyen agricole. 
Tel qu'il est tracé, le programme des matières donne à l'enseignement de 

la médecine vétérinaire le rang Je l'enseignement supérieur auquel il appar 
tient en réalité par le degré, le mode et la nature des études. Or, il est con 
staté aujourd'hui que les études médicales faites à !'École de médecine vétéri 
naire ont une portée beaucoup plus élevée que ne le comporte l'examen 
d'entrée exigé pour y être admis, et que, d'autre part, les sciences naturelles, 
dans les conditions où elles sont enseignées à l'Ecole même, comme intro 
duction aux études médicales vétérinaires proprement dites, constituent une 
préparation insuffisante à ces hautes études. Donnant suite au vœu émis 
par la Fédération des médecins vétérinaires, le Gouvernement propose d'im 
poser au fotur médecin vétérinaire l'obligation de se procurer, au préalab le, 
par un séjour dans une Université, le diplôme de candidat en sciences natu 
relles exigé déjà aujourd'hui pour les jeunes gens qui se destinent à la carrière 
de la médecine humaine. 

Aux termes du projet de loi: désormais « nul ne sera admis à l'examen de 
candidat vétérinaire s'il n'a reçu le grade de candidat en sciences naturelles ,, 
et « pour être admis en qualité d'élève à l'École de médecine vétérinaire de 
l'État, il faut être porteur d'un diplôme de candidat en sciences naturelles. » 

Ces prescriptions nouvelles contribueront à donner à l'enseignement un 
caractère nettement scientifique et rendront plus harmonique l'ensemble du 
programme. Les branches de l'enseignement ne devant plus· dès lors com 
prendre les sciences naturelles, l'École de Cureghem se transformera en une 
école purement professionnelle consacrée au haut enseignement de la méde 
cine ,·etérinaire. Cette réforme répond d'ailleurs aux tendances nouvelles qui 
se sont manifestées en matière d'enseignement supérieur dans ces dernières 
années el qui visent à assurer pleinement à l'élève une éducation scientifique 
générale, avant de lui faire aborder les études qui constitueront sa formation 
professionnelle spéciale. Elle aura, en outre, pour résultat de donner un 
relief nouveau à la profession vétérinaire et de rendre accessibles aux 
membres de celle corporation, moyennant un complément peu étendu 
d'études spéciales, les carrières de la médecine humaine, de la pharmacie, de 
l'enseignement agricole, etc. 
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L'article fer de la loi du i8 juillet 1860, organique de l'enseignement agri~ 
cole, est ainsi conçu: Les établissements d'instruction agricole fondés aux 
frais ou avec le concours de l'füat sont : 

A. Une école de médecine vétérinaire ; 
B. Un institut agricole , 
C. Deux écoles pratiques <l'horticulture. 

Reportant à la loi du t i juin 18:50 sur la médecine vétéeinaire tout ce qui 
concerne l'enseignement de celte science, le projet de loi propose de rédiger 
dans les termes suivants celte disposition de Ja loi de .f 860 : 

a· ART. i er. - Les établissements d'instruction agricole fondés aux frais ou 
avec le concours de l'Etat sont : · 

>1 A, Un institut agricole d'enseignement supérieur ; 
,: B. Trois écoles moyennes pratiques, soit d'agriculture et d'horticulture, 

soit d'agl'icullure ou d'horticulture seulement. 

» Des subsides peuvent être alloués pour les cours ou les écoles 
d'enseignement agricole et horticole, établis par des communes, des pro 
vinces: des sociétés ou des particuliers qui accepteront les programmes du 
Gouvernement » 

La seconde lacune principale que nous avons signalée plus haut saute aux 
yeux par le rapprochement de ces deux textes. 
Sous l'empire de la loi Je ·1860; il n'existait pas, il ne pouvait pas· exister 

d'école pratique d'enseignement agr·icole moyen, organisée aux frais de l'~tat. 
A l'avenir, il pourra en être établi trois. 

Il est fort intéressant de rappeler en quels termes tes auteurs de la loi 
de i860 expliquaient l'exclusion de l'enseignement moyen de l'agriculture de 
l'organisation des études agricoles. 

Voici comment s'exprimait IU. Rogiel' dans l'Exposé des motifs de cette 
loi : 

« •...• Quant à l'agriculture proprement dite, l'observation démontre que, 
sauf de rares exceptions, les écoles où on l'enseigne ne réussissent complète 
ment et ne rendent des services réels que pour autant qu'elles soient destinées 
aux classes supérieures, Les institutions les plus célèbres à l'étranger, l'éta 
blissement qui, dans notre pays même, s'est fait, à juste titre, le meilleur 
renom, sont des écoles de ce degré où l'enseignement a un caractère scienti 
fique et s'adresse aux fils des propriétaires el des cultivateurs aisés . • • • 

,, Les bons praticiens ne font d'ailleurs pas défaut en Belgique; ils y sont 
au contraire plus nombreux que dans n'importe quelle contrée de l'Europe, 
et, sauf quelques localités à sol rebelle el à population clairsemée, l'habileté 
dans l'exécution des travaux agricoles de Loule espèce est le signe distinctif 
de notre industrie rurale, et, ajoutons-le, l'un des premiers éléments de sa 
prospérité et de son renom. 
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>> Créer des écoles pour former celte catégorie de travailleurs agricoles 
serait donc prendre un soin d'autant moins justifié que toute l'agriculture 
flamande forme, pour celte classe de population, comme un vaste atelier 
d'apprentissage, où les propriétaires et les cultivateurs tics provinces moins 
avancées, sous ce rapport, peuvent venir recruter iles aides laborieux et 
capables. 

,, Ici, du reste, les faits ont encore parlé. Les écoles <lu <legré inférieur qui 
ont été établies, tant à l'étranger que dans notre pays, n'ont, en général, pas 
répondu à l'attente de leurs fondateurs. 

» f nsuflisantcs pour les fils des propriétaires el des cultivateurs adonnés à 
la grande culture, elles sont dédaignées par le petit f ormier pour qui les 
résultats de l'enseignement ne compensent pas la perle q uïl doit s'imposer, 
en se privant, pendent plusieurs années, du travail de ses enfants . • . • 

» Pour l'horticulture, qui, en Belgique, a une si haute importance, les 
besoins ne sont pas les mêmes que pom· l'ogricullure. La plupart de ceux 
qui s'y appliquent sont, en général, des jardiniers travaillant au compte de 
tiers, ou des chefs de petites exploitations, guidant quelques aides auxquels 
ils donnent l'exemple du travail: 

)> L'instruction pratique de cette catégorie d'artisans réclame d'une manière 
impérieuse l'intervention de l'État, car sans elle la rouli ne régnerait en sou 
veraine partout, et son influence serait d'autant plus désastreuse qu'elle 
agirait sur des milliers de travailleurs répandus sur Ioule la surface du pays 
et infecterait des exploitations, peu étendues à la vérité, mais assez nom 
breuses pour que dans leur ensemble elles absorbent une partie notable du 
territoire. 

» Il ne faut d'ailleurs pas se faire illusion : si nos aides agricoles sont, en 
général, habiles et si l'apprentissage de nos fermes est s11 IIisant pour pourvoir, 
sous ce rapport, à tous nos besoins, il n'en est pas de même en horticulture. 
ici il nous reste de grands progrès à réaliser, et des écoles formant de bons 
jardiniers pourront, pendant une longue série d'années encore, être consi 
dérées comme des institutions très utiles au pays. 

» Ainsi se trouve déterminée, dans ses plus étroites limites, l'intervention 
de l'8tat en matière d'enseignement agricole : pour l'a~riculture en général, 
un Institut supérieur; pour l'horticulture, deux écoles du degré inférieur. » 

L'expérience n'a pas confirmé ces appréciations en ce qui concerne l'ensei 
gnement agricole moyen. 

Il n'y a qu'une voix aujourd'hui pour proclamer, au contraire, la nécessité 
de l'organisation d'un enseignement scientifique initiant aux procédés de 
l'agriculture rationnelle les fils de fermiers et de petits propriétaires qui ne 
possèdent pas les moyens de faire des études agricoles supérieures et qui for 
ment la masse des cullivaleurs. 

En proposant d'introduire dans la loi une disposition qui lui permette 
d'établir aux frais de l'État trois écoles moyennes d'agricullure1 le Gouverne 
ment est convaincu de satisfaire, dans une mesure largement suffisante, à ce 
qu'on peul attendre de l'intervention directe de l'f tat en celte matière. 
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Aujourd'hui les écoles d'horticulture de Gand et de Vilvorde sont limitées, 
dans leur programme légal, à l'enseignement de l'architecture des serres et 
des jardins, il la botanique et n l'horticulture théorique el pratique.H est vrai 
que, par l'article 5 de la loi du t8 juillet f 860, le Gouvernement est autorisé 
à ajouter à ce programme restreint de nouveaux cours, mais ce droit ne 
comporte évidemment pas, dans la pensée du législateur, l'organisation d'un 
enseignement moyen agricole complet, comprenant l'économie rurale, les 
sciences naturelles, le nivellement et l'arpentage, le dessin, les sciences appli 
quées à l'exploitation des plantes et des animaux et surtout l'enseignement 
pratique de l'agricu llure par des exercices de laboratoires, des répétitions, 
des herborisations, des visites de fermes, etc. 

Grâce à la nouvelle loi, le Gouvernement fera de ces deux écoles des éta 
blissements modèles où les jeunes gens pourront, en peu de temps, s'initier à 
l'exercice des diverses professions agricoles et horticoles ou se préparer à 
entrer dans les Instituts supérieurs d'agriculture pour y obtenir le diplôme 
d'ingénieur. 

La section agricole établie, à titre d'essai, à Huy, pourra former la troi 
sième école organisée dans des conditions analogues et complètement séparée 
de l'école moyenne, 

Un Institut agricole d'enseignement supérieur, entretenu par l'État, à côté 
d'Ecoles supérieures libres d'agriculture, telles c1ue l'i nstitut agronomique de 
Louvain, formant des ingénieurs agricoles; 
Trois grandes écoles moyennes de l'f:tat pour l'enseignement pratique de 

l'agriculture et de I'horticullure ; 
Des cours élémentaires d'agriculture annexés à un certain nombre 

d'écoles moyennes de l'État établies dans les centres ruraux, ainsi qne 
l'autorise l'artiele 26 de la loi du 1er juin !8?>0~ en portant que, si l'utilité 
en est reconnue et suivant les besoins des localités, le Gouvernement pourra 
créer dans les écoles moyennes d'autres cours que les tours formant le 
p,.ogramme ordinaire; 

Des écoles moyennes agricoles libres ou communales à subsidier par l'État, 
à condition qu'elles se soumettent à l'inspection, qu'elles adoptent un pro 
gramme représentant le minimum de l'enseignement (•t qu'elles oient les 
locaux, le mobilier scolaire et les appareils scientifiques jugés nécessaires; 
L'amélioration <le l'enseignement agricole dans les écoles primaires, 

conformément au vœu des auteurs de la loi scolaire de !884 qui a introduit 
les notions d'agricull11 re au programme comme matière obligatoire; 
Des cours d'agricullure théorique et pratique organisés dans quelques 

écoles normales primaires tant pour les instituteurs déjà en fonction qac 
pour les élèves instituteurs, car, comme le disait très justement M. de 
Borchgrave dans le rapport de la section centrale du Budget de l'agriculture 
de celle année, les instituteurs seraient ainsi mis à même non seulement de 
donner à l'enseignement agricole la place qui lui revient dans l'école pri 
maire, mais encore de remplir dans les centres ruraux la mission que l'Ad 
ministration est obligée de confier aujourd'hui à des conférenciers souvent 
sans méthode; 

Le développement des cours d'adultes qui, depuis le peu de temps qu'ils 
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sont organisés, ont produit de si heureux résultats; la multiplication des 
conférences dont l'utilité est universellement appréciée, le maintien des 
champs d'expériences et de démonstrations, enfin la création par des sociétés 
ou par des communes, suivant les besoins cl les aptitudes des diverses régions 
du pays, d'écoles spéciales de laiterie, de fromagerie, de pisciculture, de cul 
ture du houblon, etc. 

Tel serait en résumé, sous le régime de Ja nouvelle législation proposée, Je 
système d'enseignement de l'agriculture à tous les degrés. Nous le soumettons 
avec confiance à l'approbation de la Législature. 

Le projet de loi ne comporte pas une révision complète des lois de iS~O 
et de 1860. Il n'est pas entré dons les intentions du Gouvernement de 
proposer une législation toute nouvelle en remplacement de ces deux lois. 
Celles-ci sont maintenues dans leur ensemble. ~fois tandis que la loi de 1860 
s'occupait à la fois de l'enseignement agricole et de l'enseignement véléri 
nuire, elle portera exclusivement, dans son texte modifié, sur l'enseignement 
agricole proprement dit, eL la loi de ~8~0 comprendra désormais tout ce qui 
concerne l'enseignement et l'exercice de la médecine vétérinaire. 

C'esl pourquoi le projet de loi se borne à donner le texte des modifications 
proposées et à. ordonner la réimpression au nlonileur des lois revisées avec 
les changements résultant de la loi modificative. 

Afin que l'on puisse saisir plus aisément ces modifications, nous avons 
fait irnprimer.à la suite du projet de loi.en regard des textes des lois anciennes 
le texte des mêmes lois modifiées (annexes I el JI). 

Une troisième annexe reproduit, à titre de renseignement, les programmes 
d'études, les horaires el los conditions diverses à observer par les établisse 
ments libres ou communaux qui reçoivent des subsides du Gouvernement. 

La plupart des changements autres que ceux dont il a été question plus 
haut sont de moindre importance; ils sont généralement de pure forme ou 
ils ont pour objet de mettre les dispositions modifiées en harmonie de texte 
avec le projet de loi sur l'enseignement supérieur dont les Chambres sont 
saisies éga lemen t. 

Ainsi en ce qui concerne les programmes des éludes et des examens vété 
rinaires, le projet de loi donne aux matières qui les constituent leur· vraie 
dénomination scientifique (§§ V et VIII), par exemple l'ltistoloyie générale et 
spéciale au lieu de: l'anatomie générale, ta,wtomie syscématique et comparée 
au lieu de: l'anatomie descriptive. 
La toxicologie, la législation commerciale, l'agriculture, l'inspection des 

viandes de boucherie, l'anatomie, topogrnphique et la déo,itoloyie sont ajoutées 
à ces programmes. La bactériologie et la parasitolo9ie, rléjà comprises dans la 
pathologie générale, y sont spécialement dénommées pour occuper dans 
l'enseignement la place prépondérante qui leur appartient 

Les animaux domestiques sont sujets, en cffel, à de nombreuses maladies 
infectieuses dont le diagnostic certain n'est possible que par l'emploi du 
microscope. Ces maladies sont prévenues et combattues par des vaccinations 
préventives. 
Il imporle donc que le vétérinaire soit parfaitement initié au maniement 

du microscope, au mode de constatation des bacilles du charbon, <te la tuber- 
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culose, etc, à la pratique des vaecinalions, aux diverses méthodes de stéré 
lisation, do désinfection des locaux e~ des objets contaminés. 

L'examen par éor it cesse d'être obligatoire et devient facultatif comme 
dans les universités (§$ V et VI). 

La durée des études à l'École vétérinaire est fixée à trois années (§ Vlll). 
L'élève ayant déjà dû suivre les cours d'une université pendant deux: ans pour 
devenir candidat en sciences naturelles, la durée des études sera en réalité de 
cinq ans, ce qui est incontestablement suffisant. Actuellement elle n'est qne 
de quatre années aux termes de l'article 4 de la loi du {8 juillet 1860. 

Le taux des bourses de voyage qui était fixé à ·l ,000 francs par l'article 21 
de la loi du 1-1 juin i81>0 est porté à 1,tiO0 francs(§ IX). Aux universités, les 
bourses de voyage sont de 4,000 francs pour deux ans. · 

Aux termes de l'article 26 de la loi du f 1 juin 18~0, les étrangers munis 
d'un diplôme obtenu en pays étranger peuvent seuls être dispensés du 
diplôme vétérinaire belge. Le§ Xll fait cesser cette anomalie en admettant 
au bénéfice de la dispense les Belges comme les étrangers, lorsqu'ils sont 
munis d'un diplôme délivré à l'étranger, à la condition qu'il y ait avis 
conforme du jury d'examen. 

Les dispositions répressives de la loi du H juin 18~0 ne sont plus en 
harmonie avec les principes généraux du Code pénal de 1867. 

Les§§ Xlll, XIV et XX ont pour objet <le reviser ces dispositions et de 
les complèter. 

Divers points de détail et d'exécution.tels que la fixation des dates pour la 
nomination du jury vétérinaire et pour la session des examens qui étaient 
régies par la loi même, feront l'objet d'arrêtés royaux(§§ II, III et IV). 
Il. en est ainsi pour les jurys et les examens universitaires 
Il en est ainsi pour les jurys et les examens universitaires. La visite des 

officines vétérinaires est confiée aux Commissions médicales provinciales. 
l\lais au lieu d'être obligatoire une {où au moins Lous les ans, elle devra 
être faite autant que possible une fois tous les ans(§ XVIII). Cette modification 
a pour objet de mettre l'article 56 de la loi de 181:W en harmonie avec la régle 
mentation relative à la surveillance des ofiicinesdes pharmaciens, telle qu'elle 
est établie par l'article { 9 de l'arrêté royal du 51 mai i 880. 

« Pour la pension, dit l'article i2 de la loi du -:18 juillet 1860, les profes 
seurs de l'li:cole de médecine vétérinaire et de l'institut ag1·icole1 sont assi 
milés aux professeurs des universités de l'Etat. •> 

Il a para inutile de reproduire celte disposition, la loi du 50 juillet 1879 
relai.ive à l'éméritat des professeurs de l'enseignement supérieur étant appli 
cable aux professeurs des écoles de Gembloux et de Cureghem (§ XXV). 

Par contre, il est entendu que les professeurs des écoles d'enseignement 
moyen agricole ou horticole sont placés, pour la pension, sous le régime de 
la loi du 2{ avril i86:i relative aux pensions du personnel administratif et 
enseignant des établissements d'instruction moyenne dirigés par le Gouver 
nement, la loi nouvelle donnant à ces écoles le caractère d'établissements d'in 
struction moyenne. 

Bientôt les Chambres seront appelées à délibérer sur Je projet de loi de 
revision de la loi du 20 mai i 876 relative aux programmes universitaires. 

5 
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Le Gouvernement émet le vœu que le présent projet de loi, qui en forme 
en quelque sorte le complément, soit l'objet d'un pror11pt examen et qu'il soit 
voté dans Je cours de cette session. 

Lu Législature donnerait, en accueillant ce vœu, un témoignage réel de sa 
vive sollicitude pour les intérêts de l'a~riculture dont la prospérité dépend 
avant fout d'une boone 01·ganisatioo de l'enseignement ag1·icole et de la 
diffusion de la science dans les campagnes. 

Le Ministre de l' Agriculture, 
de l'lndustrie et des Travaux publics, 

LÉON DE BRUYN. 
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PROJIT Dl LOI. 

LÊOP()LI) Il, 

Sur la proposition de Notre ~tioislrc de l'Agricullure, de 
l'Indnsrrie et des Travaux publics, 

Nous AVONS ARRtTt ET ARRt'TONS ; 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté eu Notre 
Nom, aux Chambres législatives par Notre llinistre de l'Agri 
cullure, de l'industrie et des Travaux publics . 

...t.BT. PBEIIIEB 

Les modiûcations ci-après sont apportées à la loi du 
H juin 1850 sur l'exercice de la médecine vétérinaire el à 
la loi du 18 juillet 1860 sur l'enseignement agricole : 

1. - La disposition suivante est ajoutée à l'article 2 de 
la loi <lu H juin 1850, ilont elle formera le paragraphe pre 
mier: 

• Nul n'es! admis à l'examen rie candidat vétérinaire s'il 
n'a reçu le grade de candidat en sciences naturelles. , 

11. - Le paragraphe 2 de l'article 4 de la loi du i 1 juin 1850 
est supprimé. 

111.-Leparagraphe2de l'article 5 de la loi du 1 i juin 1850 
est modifié comme il suit : 11 li ne procède à l'examen que 
lorsque plus de la moitié des membres sont présents. » 

nr. - L'article 6 de la loi du H juin 1850 est modifié 
comme il suit : 

~ Il y a annuellement une sesslon du jury. 
:t En cas de nécessité, le Gouvernement peut convoquer 

le jury en session extraordinaire. 
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, La date et la durée des sessions sont fixées par le Gou 
verncmen t. , 

v. - Les articles 7, 8 es 9 de la loi du H juin 1850, 
modifiés par l'article H de la loi du 18 juillet 1860, sont 
remplacés par les dispositions suivantes : 

AnT. 7. - L'examen pour le grade de candidat vétérinaire 
comprend: 

L'anatomie systématique et comparée des animaux dèmes- 
tiques; 

L'anatomie topographique; 
L'histologie généra le et spéciale; 
La physiologie, y compris l'embryologie; 
La pharmacognosie; 
La maréchalerie. 

ART. 8. - L'examen pour le grade de médecin vétéri 
naire comprend : 

La thérapeutique, y compris la pharmaco-dynamique; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie générale, y compris la bactériologie et la 

parasitologie; 
La pathologie médicale; 
La pathologie chirurgicale; 
La police sanitaire, la médecine légale, la législation com 

merciale el la déontologie; 
La zootechnie, l'hygiène et l'agriculture. 

ART, 9. - Les examens se font oralement. Néanmoins les 
récipiendaires peuvent, au moment de leur inscription, deman 
der à être examinés par écrit et oralement. 

Il y a en outre une épreuve pratique. 
Celle épreuve comprend : 

A. Pour les aspirants a11 grade de candidat vétérinaire, des 
démonstrations macroscopiques el microscopiques d'anatomie 
normale. 

B. Pour les aspirants au grade de médecin vétérinaire, 

La pharmacie; 
La médecine opératoire; 
La clinique; 
L' obstétriq ue; 
L'extérieur: 
Des démonstrations macroscopiques et microscopiques 

d'anatomie pathologique, 
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VI. - Les articles 10, i t, -t 2 et 15 de la loi du H juin 
1850 sont abrogés. Ils sont remplacés par la disposition sui 
vante qui deviendra l'article iO de la loi : 

L'examen oral est annoncé au moins trois jours d'avance 
au Monitertr. 

Ne sont admis à l'examen pratique que les récipiendaires 
qui ont satisfait à l'examen oral et, le cas échéant, à l'examen 
écrit. 

Un arrêté royal déterminera l'ordre, la durée et le mode 
des examens, oral, écrit et pratique. 

Tout examen, soit oral, soit pratique, est public. 

,•11. - L'article 16 de la loi du 11 juin 1850 est remplacé 
par la disposition suivante: 

e1. Un arrêté royal déterminera le montant <les frais d'exa 
men à acquitter lors des inscriptions . ., 

l.es articles U, 15, 16, 17, 18, 19 el 20 deviendront res 
pectivement les articles H, 12, 15, 14, i5, 16 et 17 de la 
loi. 

Dans l'article i 8 (nouvel article 15) les mols: c le Ministre 
de l'lntérieur s s0111 remplacés par ceux-ci : c le Ministre de 
I' Agriculture, de l'industrie et des Travaux publics. , 

Dans le mèrne article, tes mols: c Le récipiendaire ajourné 
qui ~e représente, paye dans tous les cas le quart des frais 
d'examen et il est tenu de payer la moitié des frais 
d'examen , sont supprimés. 

''III, - Les dispositions comprises sous le liuera A de 
l'article 2 de la loi du 18 juillet 1860 sont abrogées et rem 
placées par les dispositions suivantes qui formeront les articles 
18, 19 et 20 de la loi du 11 juin 1850,sous l'intitulé: Titre Il 
de l'en&eigriement. 

t~ ART. 18. - L'enseignement donné à l'École de méde 
cine vétérinaire de l'État comprend : 

L'anatomie systématique el comparée des animaux domes- 
tiques; 

L'anatomie topographique; 
L'histologie générale et spéciale; 
La physiologie, y compris l'embryologie; 
L'extérieur; 
La pharmacognosie et la pharmacie; 
La thérapeutique, y compris la pharmaco-dynamlque; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie générale, y compris la bactériologie et la 

parasitologie; 
La pathologie médicale; 
La pathologie chirurgicale; 
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La zootechnie, l'hysiènè et l'agriculture; 
La police sanitaire, la médecine légale, la législation com- 

merciale et la déontologie ; 
La toxicologie; 
La maréchalerie; 
La médecine opératoire; 
L'obstétrique; 
La clinique; 
L'inspection des viandes de boucherie. 

2° AnT. m. - Pour être admis en qualité d'élève à l'Ecole 
de médecine vétérinaire de l'État, il faut être porteur d'un 
diplôme de candidat en sciences naturelles. 

La durée de~ études y est de trois ans au moins. 

5° ART. 20. - Des arrêtés royaux détermineront: 

1 • La division de l'enseignement el la répartition des 
cours; 

2° La composition et les attributions de la commission de 
surveillance et ·d'admiuislralion; 

5• Les attributions et les traitements des membres du 
personnel; 

,l.• La rétribution à payer par les élèves, ainsi que la comp 
tabilité y relative. 

IX. - Les mots : c deux bourses de t ,000 francs cha 
cune , de l'article 21 de la loi du H juin 1850 sont 
remplacés par ceux-ci : c deux bourses de 1,500 francs 
chacune., 

x. - Dans l'article 22 de la loi dn i i juin 1850, les mots: 
« 011 celles qul sont munies d'un diplôme de première ou de 
deuxième classe délivré avant la publication de la présente 
loi , sont supprimés. 

XI. - Dans l'article 23 de la loi du 11 juin 18:iO, les mols : 
c ou des traitements , sont ajoutés à la suite du mot : 
c indemnités. , 

xn. - Dans l'article 26, § 2, de la loi du 11 juin 1850, les 
mots : c aux étrangers , sont remplacés par ceux-ci : c aux 
personnes. , 

XIII, - Dans l'article·27 de la loi du H juin 1800, les 
mots : c peines afflictives ou infamantes • sont remplacés 
par ceux-ci: c peines-criminelles. , 
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XIV. -· Les articles '28, 50, 40 § 5, 45 i•t 4-9 § 2 Je la loi 
du 11 juin 1850, sont modifiés comme il suit : 

Al\T. 28. - L1·s inïractions aux articles 26 et 27 seront 
punies d'une amende de 26 à 50 francs. Celle amende sera 
double en cas de récidive el le délinquant pourra en outre 
être condamné à un emprisonnement de 8 à HS jours. 

ART, 50. - L'inexécution des formalités prescrites par 
l'article précédent sera punie d'une arneud- de 26 francs. 
L'amende sera double en cas de récidive. 

AttT. 40. - ..... Toute infraction à celle suspension sera 
punie d'une amende ile 50 à 100 francs; elle pourra même 
l'être d'un emprisonnement de 8 à 15 jours. 

ART. 45. - Les infractions à l'article 35, au § 3 de l'arti 
cle 54 et aux articles 55, 41 el 42 ci-dessus, seront punies 
d'une amende de 26 francs. L'amende sera double en cas de 
récidive. 

ART. 49. - ..... Tonte infraction à cette disposition sera 
punie d'une amende de 26 à 50 francs et un emprisonnement 
de 8 à Hi jours pourra, en outre, être prononcé. 

x-w. - Le § 2 de l'article 29 de la loi du 11 juin 1850 est 
modifié comme il suit : " Cette formalité ne pourra donner 
lieu à aucuns frais. , 

X-WI. - Les mots : < et aux médicaments composés , 
sont ajoutés au S 1., de l'article 33 de la loi du 11 juin 18!50., 

X-WII. -- Dans l'article 54 tic la même loi, les mots : 1 Le 
Ministre de l'Intérieur , sont remplacés par ceux-ci : c Le 
Ministre de l'Agriculture, de l'industrie et des Travaux 
publics. , 

x,•111. - Dans l'article 36, § 2 de la loi du 1 t juin 1850, 
les mots: c an moins, sont remplacés par ceux-ci: c autant 
que possible, , 

Dans le même article, les mols : « assisté au besoin par un 
médecin vétérinaire délégué à cet effet , sont supprimés. 

XIX. - L'article 46de la loi du 1 t juin 1850est supprimé. 
Il est remplacé par la disposition suivante: Les récipiendaires 
qui ont commencé leurs études à !'École vétérinaire antérieu 
rement à la publication de la présente loi, sans être munis du 
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diplôme ô<? candidat en sciences naturelles, subiront leurs 
examens de candidat on de médecin vétérinaire conformément 
au1 dispositions des lois antérieures. 

xx. - Les trois dispositions ci-ap1ès sont ajoutées à la 
loi du H juin 1850. Elles formeront respectivement les 
articles 51 el 52. 

A11T. 51. - c Il y a récidive lorsque l'auteur d'une infrac 
tion prévue par la présente loi a <léjà été condamné dans les 
deux années précédentes, du chef de la même infraction.• 

ART. 52. - , Par dérogation à l'article 100 du Code 
pénal. le chapitre VII et I'articie 85 du livre Ju de ce Code 
sont applicables aux infractions prévues par la présente loi. • 

AttT. 53. - c Tous les trois ans, un rapport sur l'étal de 
l'enseignement vétérinaire sera présenté par Je Gouverne 
ment aux Chambres législatives. , 

x,u. - Les articles 1, 2, 5 et 4 de la loi du 18 juillet t 860 
sont modifiés comme il suit : 

Les établissements d'instruction agricole, fondés aux frais 
ou avec le concours de l'Etat, sont : 

A. Un Institut agricole d'enseignement supérieur; 
B. Trois écoles moyennes pratiques, soit d'agriculture et 

d'horticulture, soit <l'agriculture ou d'horticulture seulement. 
Des subsides peuvent être alloués pour les cours ou les 

écoles d'enseignement agricole el horticole établis par des 
communes, des provinces, tics sociétés ou des particuliers qui 
accepteront les programmes du Gou,·ernement. 

ART. 2. - L'enseignement donné dans les écoles comprend 
les cours suivants : 

A. A tfoslilul agricole : 

Le génie rural comprenant: la géométrie, la stéréométrie, 
l'arpentage el le levé des plans, le nivellement, le dessin 
linéaire, Je drainage, les irrigations, les instruments aratoires, 
les constructions rurales. 
Les sciences pllysi ques et ehimique« comprenant: ]a phy 

sique, la météorologie, la chimie, les analyses et les manipu 
lations chimiques, la technologie agricole; 
L'hidoire naturelle, comprenant la minéralogie, la géologie, 

la botanique, la zoologie', avec leurs applications à l'agricul 
ture; 
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La zootecftnie, comprenant l'anatomie el la physiologie 
animale, l'extérieur, Fhygiène et l'élevage des animaux 
domestiques, les maniements; 

L'agriculture générale el spéciale; 
L'économie rurale et forestière, le droit rural, la comptabi- 

lité agrlèole, 
La pratique de l'agriculture et de l'horticulture. 
B. Aux écoles pratiques d'agriculture et d'horticulture: 
Les langues française et flamande; les mathématiques; 
La comptabilité ; 
Agricùlture. - L'économie rurale ; 
Le nivellement, l'arpentage, le dessin ; 
Les sciences naturelles générales cl les sciences appliquées à 

l'exploitation des plantes et des animaux; 
Horticulture. - L'architecture des serres et des jardins; 
La botanique ; 
L'horticulture théorique et pratique. 

ART. 5. - Le ·Gouvernement pourra modifier les cours 
indiqués à l'article précédent ou en créer de nouveaux. 

Des conlérences destinées à propager l'instruction agricole 
et horticole pourront être organisées dans les localités où 
l'utilité en sera reconnue. 

AitT. 4. - La durée des éludes est de trois années à 
l'Institut agricole et aux Écoles d'agriculture cl d'horticul 
ture. 

XXII. - L'article 6 de la loi du 18 juillet 1860 est modiûé 
comme il suit:, Une commission de surveillance cl d'admi 
nistration est établie près de chaque école. , 

XXIII. - Dans l'article 7 de la loi du 18 juillet 1860, les 
mois: « entre le Département de l'Intérieur et celui des 
Finances >> sont remplacés par ceux-ci : « avec le D6parte 
ment des Finances. , 

XXIV. - L'article 8 de la loi du 18 juillet 1860 est 
modifié comme il suit: 

Les écoles établies par la présente loi ainsi que les écoles 
subsidiées seront inspectées par un fonctionnaire désigné par 
le Gouvernement, 

x:,n'. - Dans l'article 9 de la loi du i8 juillet 1860 les 
mots: « sauf en ce qui concerne l'école de médecine vétéri 
naire 1>, sont supprimés au n° 7, et les mols: • cl d'admi 
nistraticn » sont ajoutés au n• 5. 
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xx~1. - Les articles f t et t2 de la loi du t8 [ulllet t860 
sont supprimés. 

A.BTIC::LE •• 

Les lois du H juin 1850 et du 18 juillet i860 seront rëlm 
primées au lloniteur avec les modifications résultant de la 
présen te loi. 

Donné à Laeken, le 26 juin 1889. 

.LÉOPOLD. 

Pu LE Roi: 
Le Jlinistre de l'Agriculture, 

de l'industrie et des Travaux public,, 

LÉON DE BRUYN. 

- 
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ANNEXE 1. 

Loi du Il j11in 1850 3ur l'exereiee de la 
médecine vétérinaire (1). 

Ancien texte. 

TITRE PREMIER. 
Dss GIU.D!S IT DES JURYS D'KXAllElt. 

ARTICLE Pl\E!llltR. 

Il y a pour la médecine vétcrinairc deux 
grades : celui de candidat el celui de médecin 
vétérinaire. 

Al\T, 2. 

Nul n'est admis à l'examen de médecin vété 
rinaire s'il n'a déjà reçu le grade de candidat 
vétérinaire. 

ART. 4. 

une année. 

Loi du Il juin ·1850 srtr l'ENSEIGNUENT et 3ur 
l'exercice de lu médecine véteri11aire. 

A11T. 3. 

Un jury, siégeant à Bruxelles, fait les exa 
mens et délivre les diplômes pour les grades. 
Toute personne peut se présenter aux exa 

mens et obtenir des grades, sans distinction du 
lieu où elle a étudié et de la manière dont elle 
a fait ses études. 

Texte nouveau tel qu'il résultera de, 
moûtneatlens proposées ('). 

TITRE PltEMIER. 

DES GIIADl;S ET DIS JURYS D'EUIU:I'{. 

AnrtcLI! PRE!ltEn. 

JI y a pour Ill médecine vétérinaire deux 
grades : celui de candidat et celui de médecin 
vétérinaire. 

(1) La loi du 11 juin i8150 a été modifiée el complé 
tée p:ir la loi du 18 juillet 1860 organique de l'ensei 
gnement agricole. Le projet de loi reporte à la loi de 
t 850 les quelques dispositions de la loi de 1860 relatives 
à l'enseignement vètèrinalre, Désormais la loi du 
t1 juin 18:10 comprendra tout cc qui concerne l'ensei 
gnement el l'exercice de la médecine vétèrinalre, tandis 
que la loi du juillet 1860 s'appliquera exclusivement à 
l'eoaeig11cme111 agrlcole proprement dit, 

ART. 2. 

Nul n'est admis d l'examen de camliduf 
vitérinaire s'il n'a reçu le grade tle candidat 
en sciences naturelles. 

Nul n'est admis à l'examen de médecin 
vétérinaire s'il n'a reçu le grade de eandidat 
vétérinaire, 

ART. 5. 

Un jury, siégeant à Bruxelles, fait les exa~ 
mens et délivre les diplômes pour les grades. 

Toute personne peut se présenter aux exa 
mens el obtenir des grades, sans distinction du 
lieu où clic a étudié et de la manière dont elle 
a fait ses études. 

ART. 4. 

~e pré~ident, le secrétair~ cl les autres mem-1 L~ président, le secrétaire et I_es membres 
bres du Jury sont nommes par Je Roi, pour du Jury sont nommés par le Roi, pour une 

année. 

(1) Les modifications proposées sont imprimées en 
caractères italiques. 
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Ancien texte. 

Cette nomination doit avoir lieu avant le 
Hi juillet. 
li est nommé, de ln même manière, un -sup 

pléant à chaque juré. En cas d'cmpêchemmt 
du titulaire, le suppléant est convoqué par le 
Gouvernement. 

ART. 5. 

Le jury peut, au besoin, être divisé en deux 
sections. 

JI 11c procède à l'examen que lorsque les 
deux tiers, nu moins, des membres sont pré 
sents. 

ART. 6. 
li y n annuellement une session du jury; 

elle s'ouvre le second lundi du mois d'août. Ln 
durée des sessions est fixée pirr le Gouverne 
ment, suivnnt le nombre des récipiendaires qui 
se présenteront pour les examens. En cns clc 
nécessité, le Gouvernement peut convoquer le 
jury en session extraordinaire. 

AIIT. 7. 
L'examen pom· le gracie de cnndidnt vétéri 

nnire com prend : 
Ln physique; ln chimie; 111 hotnoiquc; l'ana 

tomie descriptive des animaux domestiques ; 
l'anatomie générale; ln physiologie. 

AnT. 8. 

L'examen ponr lé grade de médecin vétéri 
_nnirc comprend : 

Ln matière médicale, la pharmacologie et la 
thérapeutique générnle ; 

La pnthologic générale; 
L'anatomie pathologique ; 

· La pathologie et la thérapentique spéciales; 
· La pathologie chirurgicale, ln zootechnie, 
eomprennnt l'hygiène et l'éducation des ani 
maux domestiques; 
fa police sanitaire cl la médecine légnle. 

An-r. !>. 
Les examens se font par écrit et oralement. 

li y a, en outre, un examen prntiqu«. Cet cxa 
men comprend : 

Texte nouveau proposé. 

li est nommé, de ln même manière, un sup 
plénnt li chaque juré. En cas d'empêchement 
du titulaire, le suppléant est convoqué par le 
Gouvernement. 

ART. !5. 

Le jury peul, au besoin, être divisé en deux 
sections. 

Il ne procède /.i l'examen que lorsque plus de 
la moitié des membres sont présents. 

All1'. 6. 
Il y n annuellement une session rlu jury. 
En cas clc nécessité, le Gouvernement, peu, 

convoquer le jury en session extraordinaire. 
la date cl ln durée des sessions sont fixées 

par le Gouvernement. 

AnT. 7. 

L'examen pour le grade de candidat vétéri 
nuire comprend: 

L'anatomie sy3tématig11e et comparée des 
animaux domcstiques ; 

L'anatomie lopogmpMque; 
L'lrisrologie générale et spéciale; 
La physiologie, y compris l'embryologie; 
La pliarmaco911os.ie; 
Ln maréchalerie. · 

ART, 8. 

L'examen pour le gracie de médecin vétéri 
naire comprend : 
Lfl, thérapeutique, y compris la pharmaco 

dy11amique; 
L'anatomie pathologique; 
Ln pathologie génér'ale, y compris la bacté- 

1·iologie et la patasitoloyie; 
Ln pathologie médicale; 
La pathologie chirurgienle; 
Ln police snnitaire, la médecine légnlc, la 

législulion commerciale et la déo11tofo9ie; 
Ln zootechnie, l'hygiène el l'agriculture. 

AnT. 9. 

les cxamemi se (ont oralement. Néanmoins, 
les récipicmlafrcs pcutent, mi moment de leur 
illscription, demander à élre eauminis par 
écrit et oralement. 
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Ancien texte. 

A. Pour les aspirants au grade de candidat 
vétérinaire : 
L'anatomie et la maréchalerie élémentaire. 
B. Pour les aspirants au grade de médecin 

Yélérinairc : 
La pharmacie; 
La maréchalerie ; 
La médecine epératoire ; 
Ln elinique ; 
L'obstételque ; 
L'extérieur. 

A11T. -10. 

L'examen par écrit précède l'examen ornl cl L'examen oral est annoncé ou moins trois 
celui-ci l'examen pratique. jonrs d'avance 011 l/onileur. 

L'examen par écrit a lieu à 111 fois cuire IOLIS Ne sont admis i, I'cxnmen pratique que les 
les récipiendaires. Ceux-ci p1·U\'CJJt néanmoins récipiendaires qui ont satisfait à l'examen oral 
être divisés en plusieurs séries par un tirage et, le cas échéant, i1 l'examen écrit. 
nu sort. Il leur est accordé six heures pour l Un arrêté. royal déterminera l'ordre, la 
faire leurs réponses. durée et le mode des excm1en.s cral, écrit et pra- 

Les récipiendaires sont admis il l'examen tique. 
ornl et pratique suivant l'ordre dr priorité Toul examen, soit oral, soit pratique, est 
déterminé par un tirage 1111 sort, en commcn- public. 
çnnt par ceux qui ont concouru ou premier 
examen écrit, et ains] de suite. 

ART. 1 f. 

Les questions qui doivent être posées par 
écrit sont tirées au sort et dictées immédiate 
ment nux récipiendaires. Il y a autant d'urnes 
différrntcs que de matières s111· lesquelles l'exn 
men se fait. Chacune de ces urnes contient un 
nombre de questions triple de celui que doit 
amener- le sort. 

Les questions doivent être arrêtées immé 
diatement avant l'examen. 

Anr. 12. 
L'examen oral dure nu moins une heure et 

demie pour chaque récipiendaire. Toul examen 
oral est public. li est annoncé nu moins trois 
jours d'avance dans le Alo11iteur. 

Le jury peut se dispenser de procéder à 
l'examen oral si l'examen écrit prouve suffi 
samment qu'il y a lieu de prononcer l'ajourne 
ment ou le rejet. 

·ART, 13. 
L'examen pratique se fait d'après les règles 

prescrites à l'article H pour l'examen par 

Texte nounau proposé. 

li y a, en outre, une épreuve pratique. Cette 
épreuue comprend: 
A. Pour Jes aspirants nu grade de candidat 

vétérinaire, des démonstrations 111acroicopi9ue1. 
et micro,copiques d'anatomie normale. 
B. Pour les aspirants nu grade de médecin 

vétérlnaire : 
La pharmacie ; 
La médecine opératoire; 
La clinique; 
L'obstétrique; 
L'extérleur; 
Des cftimo111trafions mecroscopiques et micro- 

S(Opiques cl',matomie patliolo9iq11e. 

Anr. ro. 

Il". B. - Les articles ·1 1, 1 ~ cl i 3· ci-contre 
de l'ancien texte sont supprimés par suite de la 
nouvelle rédnction proposée iles articles 9 et iO 
ci-dessus. L'examen par écrit est aboli 'comme 
cmmcn ohligatoirc. 
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Aocteo tute. 

écrit. Il est accordé à chaque récipiendaire au 
moins une demi-heure pour chacune des ma 
"tièrcs qui font l'objet de l'examen. 

Ne sont admis à l'exnmcu pratique que les 
récipiendaires qui out satisfait a J'c:rnmcn écrit 
·ci oral. 

ART. 1l. 

Après chaque examen, le jury délibère sur 
l'admission cl le rang des récipiendaires. li est 
dressé procès-verbal du résultat de la délibéra 
tion. Ce procès-verbal mentionne le mérite de 
l'examen écrit, oral et pratique. Il en est donné 
immédiatement lecture aux réripiendaires et au 
publie, 

A11T. Ht 

Les diplômes de eandidnt et de médecin véré 
rinaire sont délivrés,au nom du Roi, suivant la 
formule qui sera prescrite par le Gouverne 
ment. 

Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux 
des séanees , par tous les membres du jury, et 
contiennent ln mention que la réception a eu 
lieu d'une manière satisfaisante, nvee distinc 
tion, avec grande distinction ou avec la plus 
grande dis tinetion. 

AIIT. 16. 

Les frais des examens sont fixés à trente 
francs pour le grade de candidat vétérinaire, 
et à clnquantc francs pour celui de médecin 
:r.étérinaire. 

AIIT. 17. 
L'époque et la forme des inscriptions 110ur 

les examens, ainsi que l'ordre dans lequel on y 
est admis, sont déterminés par les règlements, 
sans distinction des licu.i où les aspirants ont 
rail leurs études. 

A11r. t8. 
Le jury prononce le rejet ou l'ajournement 

du récipiendaire qui n'a point répondu d'une 
manière satisfaisante; en ras d'ajournement, 
le récipiendaire ne peut se représenter à l'exa 
men dnns la même session, il moins que le 
Ministre de l'lntéticur, sur l'avis conforme du 
jury, n'en oit autrement décidé. 

Le récipiendaire ajourné qui se représente 
poye dans tous les cas le quart des frais d'exa 
men. 

Texte uouTeau propor.é. 

Au.H. 
Après chaque examen, le jury délibère sur 

l'admission et le rang des récipiendaires, Il est 
dressé procès-verbal du résuttet de la délibéra 
lion. Ce proeès-verbal mentionne le mérite de 
l'examen écril,oral 011 pratique. Il en est donné 
immédiatement lecture aux récipiendaires etau 
public. 

AIIT. 12. 

Les diplômes de • candid111 et de médecin 
vétérinaire sont délivrés au nom du Roi, sui 
vant la formule qui sera prescrite par le Gou 
vernement. 
Ils sont signés, ainsi que les procès-verbaux 

des séances, par tous les membres du jury, et 
contiennent lo mention que la réception a eu 
lieu d'une manière satisfaisante, avec distinc 
tion, avec grande distinction ou arec la plus 
grande distinction. 

ART. i5. 
Un arrétt royal déterminera le montant de, 

{rais d'e-:i:amen à acquitter lori du inserip- 
tions. 

ART. U. 

L'époque et la forme des inscriptions pour 
les examens, ainsi que l'ordre dans lequel on y 
est ndmis, sont déterminés par les règlements, 
sans distinction des lieux où les aspiranll ont 
fait leurs études. 

AIIT. i5. 

Le jury prononce le rejet ou l'ajournement 
du récipiendaire qui n'a point répomlu d'une 
manière satisfaisante ; en cas d'ajournement, le 
récipiendaire ne peut se représenter h l'examen 
dans ID même session, ÎI moins que fr Jlli,iistre 
dt l' Agriculture, del' Industrie et du Travau:r 
public.,, sur l'avis conforme du jury, n'en ait 
autrement décidé. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se pré 
senter dons la même session. 
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Aaelen teste. 

Le récipiendaire refusé ne peut plus se pré 
senter dons la méme session, et il est lenu de 
payer la moitié des frais d'examen. 

ART. t9. 

Nul ne peut, en qualité de membre du jury, 
prendre part à l'examen d'un parent ou d'un 
allié jusques et y compris le quatrième degré à 
peine de nullité, 

A11r. ~o. 

Te:,. te nou'Yeau propo■é. 

ART. 46. 
Nul ne peut, en qualité de membre du jury. 

prendre part à l'examen <l'un parent ou d'un 
allié jusques et y compris le quatrième degré à 
peine de nullité. 

ART, '.17. 
Le Gouvernement fixera le taux des indern-1 Le Gouvernement fixera le taux des indem 

nités qui seront allouées aux membres du jury. nités qui seront allouées aux membres du jury. 

l'i. B. - L'article i8 proposé ci-contre 
reproduit, sauf quelques modifleations , le 
litt. À. de l'article 2 de la loi du 18 juillet 1860. 

TITRE JI. 

ART. 18. 

L'enseignement donné à l'École de médeci~ 
vêtérinaire de r État comprend: 
L'anatomie systématique et comparée de, 

<1nimau:x domestiques; 
L'anatomie topographique; 
L'histologie générale et spéciale; 
La physiologie, y compris rembryologie; 
L'extérieur ; 
La pharmacognosie et la pliarmacie; 
La thérape11tique, y compris la pharmacody 

namique; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie générale, y compris la 6aet,- 

rivla9ie et la parasitologie; 
La pathologie médicale; 
La pàlhologie cliirurgicate; 
La :::ooteclmie, l'hygiène et l'agriculture; 
La. police sa.11ilaire, la médecine légale, la 

législation commerciale et la déontologie; 
La toxicologie; 
La maréchalerie; 
La médecine opératoire; 
L'obstétrique; 
La cli11iq11e; 
L'inspection des -viandes de bourherie. 

!111', iO. 

Pour être admis en qualité d'élèoe à l'Éc1Jl• 
de médecine vétérinaire de l'État, il faut ~Ire 
porteur d'un diplôme de camlidat en 1cieneu 
11aturelles. 

La durée <les étude& y e,t de troi, a,mu, 
au moina. 

Au.~. 
Du arrtté, rogau~ d.ttrminwont 1 
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Il'. B. - L'article 20 ci-contre reproduit 
partiellement l'article 9 de la loi du 18 juillet 
i860. 

TITRE II. 
!>ES •OYENS n'eNCOUflAG&!IEl'IT, 

ART. 21. 

Deux bourses de mille francs chacune pcu 
,ent être conférées annuellement par le Gou 
vernement, sur la proposition du jury d'exa 
men, n des Belges qui ont obtenu le grade 
de médecin vétérinaire avec la plus grande 
distinction. 

ART, 2:2. 

Il y a des médecins vétérinaires du Gouvcr 
nement ; ils sont choisis de préférence parmi 
les personnes qui ont subi avec distinction l'exa 
men de médecin vétérinaire, ou celles qui sont 
munies d'un diplôme de première ou de 
deuxième classe délivré avant la publication de 
la présente loi. 

ART. 25. 

Un règlement d'administration publique 
détermine Je nombre et les fonctions des méde 
cins vétérinaires du Gouvernement, ainsi que 
le Laux des indemnités qui peuvent leur être 
allouées. 

ART. 24. 
Le Gouvernement peut allouer des subsides 

annuels et temporaires aux médecins vétéri 
naires qui s'obligeront : 
i • A se fixer dans la localité qu'il leur 

assignera; 
2• A traiter, dans un rnyon déterminé, les 

animaux malades de certaines catégories de 
proprlétaires d'après un tarif spécial, arrêté 
por lui. 

TITRE Ill. 
DES 1)11017S ATTACnt:s .\Uli GRADE$, 

ART, 2:.i. 

Texte nouveau proposé. 

1• La division de fenseignernent et la rêpar 
tùion des cours ; 
2• Ln composition et les urtn'b11tio11s de lu 

Commission de survei llanceet d' tulministrution ; 
5° Les attributions et les traitrme11ts des 

membres du 7iersonnel; 
4° La rétribution ù payer par les élèves, 

ainsi que lu comptubilité y relative. 

TITRE III. 

DE~ IIOYEl<S D'BNCOVRAGEIIENT. 

AnT. 21. 
Deux bourses de 1,500 [rance chacune 

peuvent être conférées aunuellcment par le 
Gouvernement, ~u1· ln proposition du jury 
d'examen, à des Belges qui ont obtenu le grade 
de médecin vétérinaire avec ln plus gronde 
distinction. 

ART. 22. 

Il y a des médecins vétérinai~cs du Gouver 
nerncnt ; ils sont choisis <le préférence parmi 
les personnes qui ont subi avec distinction 
l'examen de médecin vétéi-inaire. 

A11r. 23. 

Un règlement d'administratlon publique 
détermine le nombre et les fonctions des méde 
cins vétérinaires du Gouvernement, ainsi que 
le tnux des indemnités ou des traitements qui 
peu ven l leur être alloués. 

AnT. 24, 

Le Gouvernement peut allouer des subsides 
annuels el temporaires aux médecins vétéri 
naires qui s'obligeront : 

1 • A se fixer dans la localité qu'il leur 
assigne; 

2° A traiter, dans un rayon déterminé, les 
animaux malades de certaines catégories de 
propriétaires d'après un tarif spécial, arrêté 
par lui. 

TJTRE IV. 
DES l>ROITS ATTAClltS AUX GI\ADE!I, 

Ant. 21:i. 

Nul n'est admis aux fonciions qui exigent le l Nul n'est admis aux fonctions qui exigent 
grade de médecin vétérinaire, s'il n'a obtenu le grade de médecin vétérinnire, s'il n'a obtenu 
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cc grade de 1a manière déterminée par la pré-1 cc grodc de la manière déterminée par la pré- 
sente Joi. sente loi. 

ART. i6. 

Nul ne peut exercer lu médecine vétérinaire 
dans le roynumc, s'il n'o été reçu médecin 
vétérinaire conrormémcnt eux dispositions du 
titre f ". 

Néanmoins, le Gouvernement peut accorder 
<les dispenses aux étrangers munis d'un diplôme, 
sur un avis conforme du jury d'examen. 

ART. 27. 

Le Gouvernement pourra interdire l'exercice 
de la médecine vétérinaire aux condamnés i1 
des peines afllictives 011 infamantes, ainsi 
qu'aux condamnés pour vol, escroquerie, nhus 
de confiance ou attentat aux mœurs. 

AIIT, 28. 

Les contraventions aux nrtieles '2ii cl 27 
seront punies d'une amende ile vingt-cinq à 
cinquante francs. Celle amende sera double eu 
cas de récidive, et le délinquant pourra, en 
outre, être condamné n un cmprisnunement 
dont ]a durée n'excédera pos quinze jours. 

TITRE IV. 

D.E L'EXEICICE DB LA MÉDECINE VÉTÉlllNAIIIE. 

AnT. 29. 

Les médecins vétérinaires ainsi que les maré 
chaux vétérinaires, mentionnés i1 l'article 48 
ci-après, sont tenus de faire vise!' li: titre en 
vertu duquel ils exercent, par ln Commission 
médicale de la province où ils ont ou prennent 
leur résidence. 

Cette formalité, qui ne pourra donner lieu 
à aucuns frais, sera remplie endéans les trois 
mois, à compter de la publication de le pré 
sente loi, par Ies médecins vétérinaires actuel 
lement existants, et dons Ies trente jours de la 
prise de résidence par les médecins et les 
maréchaux vétérinaires qui s'établiront ulté 
rieurement dans le royaume, ou changeront de 
résidence après s'y être établis. 

AnT. 50. 

Texte neuve au propoaë. 

A11T. 26. 

Nul ne peut exercer Ia médecine vétérinaire 
dans le royaume, s'il n'a été reçu médecin 
vétérinaire con formé ment nux dispositions du 
titre 1 ". 

Néanmoins, le Gouvernement peut accorder 
des dispenses aux personnes munies d'un 
diplôme étranger, sur un avis conforme du 
jury d'examen. 

AnT. 27. 

Le Gouvernement pourra interdire l'exercice 
de la médecine vétérinaire aux condamnés à 
des peines criminelles, ainsi qu'aux condamnés 
pour vol, escroquerie, abus de confiance ou 
attentat aux mœurs. 

ART. 28. 

les infruaion« aux articles 2() et 27 seront 
punies d'une amende de vingt-six li cinquante 
francs. Cette amende sera double en cns de 
récidive, et le délinquant pourrn en outre être 
condnmné à un emprisonnement de huit à 
q11inze jo11rs. 

TITRE V. 
D.B L'.BXEllCICE DE U mfDECl1'E VÉTÉI\INAIRE. 

ART, 29. 

Les médecins vétérinaires ainsi que les maré 
chaux vétérinaires, mentionnés à l'article 48 
ci-après, sont tenus de foire viser le titre en 
vertu duquel ils exercent, por la Commission 
médicale de ln province où ils ont ou prennent 
leur résidence. 

Cette formalité ne pourra donner lieu à 
aucuns frais. 

Anr. 50. 

L'inexécution des formalités prescrites pnr 1 L'inexécution des Iorrnnlilés prescrites par 
l'article précédent seru punie d'une amende de l'article précédent sera punie d'une amende 

7 
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A.ncJen tes.te. 

quinze à vingt francs. L'amende sera double I de vingt-six francs. L'amende sera double en 
en cas de récidive. cas de récidive. 

ART. 51. 

Les gouverneurs des provinces font publier, 
dans le courant du mois rie janvier de chaque 
année, ln liste des médecins et dt-s maréchaux 
vétéeinaires établis dans leur province. 

Les listes sont dressées par les Commissions 
médienles provinciales; elles contiennent les 
noms et prénoms des médecins et des maré 
chaux vétérinaires, le lieu de leur résidcnee, 
la date de leur réception et le grade que leur 
donne le titre en vertu duquel ils exercent. 

AJ11'. 32. 

Les médecins vétérinaires inscrits sur ces 
listes peuven; seuls être requis por les auto 
rités civiles et mililllires. 

Ar.T. 55. 

Les médecins cl les maréchaux vétérinaires 
sont aurorisés , sur ln demande des proprié 
taires, h fournir des médicaments, à condition 
de n'en délivrer que pour les animaux aux 
quels ils donnent des soins, de ne pas tenir 
officine ouverte et de se conformer aux lois CL 

règlements relatifs nux substances vénéneuses. 

Ceux qui veulent jouir du bénéfice de ceuc 
autorise lion sont tenus d'en donner immédiate 
ment connaissance ~ la Commission médicale 
de leur province. 

ART. 54-. 

Le Ministre de l'Intérieur nrrètcra le liste 
des médicaments ainsi que des instruments et 
des appareils que les médecins et les maré 
chaux vétérinaires devront noir dans leur 
officine. 
Tous les objets indiqués devront s'y trouver 

en tout temps, en bon état cl en quantité con 
venable, sous peine d'une amende de cinq 
francs pour chaque objet rnanqunnt , détérioré 
ou falsifié. L'amende sera double en cas de 
récidive. 

Le Ministre de l'Intérieur déterminera éga 
lement les préparations chimiques et pharmn 
ecutiques que les médecins el les maréchaux 

Texte oooYeau proposé. 

AaT. 3L 

Les gouverneurs des provinces font publier, 
dans le courant du mois de janvier de chaque 
année, la liste des médecins el des maréchaux 
vétérinaires établis dons leur province. 

Les listes sont dressées por les Commissions 
médicales provinciales; elles contiennent les 
noms et prénoms des médecins cl des maré 
chaux vérérinalres, le lieu de leur résidence, 
la date ùe leur réception cl le grade que leur 
donne le titre en vertu duquel ils exercent. 

ART. 32. 

I.1•s médecins vétérinaires Inscrits sur ces 
listes pc1m·nL seuls être requis par les nuto 
rités elviles el militnires. 

ART. 53. 

Les médecins el les maréchaux vétérinaires 
sont autorisés, sur ln demande des proprié 
mires, à fo11rnir des médicnrncnts , à condition 
tic n'en délivrer que pour les animaux auxquels 
ils donnent des soins, de ne pus tenir officine - 
ouverte cl de se eouformer aux lois et règle 
ments rela tifs aux substances vénéneuses et 
aux médicamc111s composés. 

Ceu,- qui veulent jouir du bénéfice de celle 
autorisation sont tenus d'en donner immédiate 
mcnt connaissance à la Commission médicale 
de leur province. 

ART. 5i. 

Le Ministre de ['Agriculture, de l'industrie 
~t des Travau:i: 7>ul,lics arrêtera ln liste des 
médicaments ainsi que des instruments et des 
appareils que les médecins et les maréchaux 
vétérinaires devront avoir dans leur officine. 

Tous les objets indiqués devront s'y trouver 
en tout temps, en bon étal et en quantité con 
venable, sous peine d'une amende de elnq 
francs pour chaque objet manquant, détérioré 
ou falsifié. L'amende sera double en cas de 
récidive. 
Le ,!finisti-e de l'Agriculture, de ïIndustri« 

et des Travaux publics déterminera également 
les préparations chimiques et pharmaeeutlques 
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vétérinaires seront tenus de se procurer chez I que les médecins et les maréchaux vétérinaires 
un pharmacien. seront tenus de se procurer chez un pharma 

cien. 

AIIT.55. 

Les médecins fi les maréchaux vétérinaires 
transcriront ou feront transcrire, journelle 
ment et en toutes lettres, sui· un registre ÎI ee 
destiné, les prescriptions qu'ils auront prépa 
rées et fait administrer. Les noms et la rési 
dence des propriétaires des animaux auxquels 
ces prescriptions sont destinées seront inscrits 
en regard de chacune d'elles. 

Arn. 56. 

La surveillance cl la visite des officines des 

ABT.3l'I. 

Les médecins et les maréchaus vétéeinalres 
transcriront ou feront transcrire, journelle 
ment et en Ioules lettres, sur un registre à cc 
destiné, les prescriptions qu'ils auront prépa 
rées et fait administrr.r. Les noms et la résl 
dence des propriétaires des animaux auxquels 
ces prescriptlons sont destinées seront inscrits 
en regard de chacune d'elles. 

ART. 56. 

Ln surveillance et h1 visite des officines des 
médecins et des maréchaux vétérinnircs sont médecins cl des maréchaux vétérinaires sont 
confiées aux Commissions médicales provin- confiées aux Commissions médicales provin- 
ciales. ciales, 

Ces visites auront lieu au moins une fois 
tous les ans, dons toutes les officines. Elles 
devront être faites sans avis préalable, à des 
époques indéterminées, par deux membres 
desdites Commissions dont un pharmacien, 
assisté ou besoin par un médecin vétérinaire 
délégué à cet effet. 

ART. 57. 

Ces visites auronl pour objet: 
t • D'examiner les médicaments conservés 

dans l'officine; 
i• De vérifier si les instruments el les appa 

reils sont entretenus, au complet et en bon 
état; 

5° D'inspecter cl de parapher le registre des 
prescriptions mentionné à l'article 55; 
4• De s'assurer si les lois et les règlements 

de police sur la matière sont exactement 
observés. 

ART. 58. 

Les procès-verbaux de ces visues seront 
dressés et signés dans l'officine même. Les 
médecins cl les maréchaux vétérinaires ont le 
droit d'en obtenir une copie. 

Ces visites auront lieu autaitt que po.ssible 
une fois tous les nos, dans toutes les officines. 
Elles devront être faites sons avis préalable, i1 
des époques indéterminées, par deux membres 
desdites Cornrnlssions dont un pharmacien, 

ART. 39. 

Les médicaments falsifiés on détériorés seront 

ART. 57. 
Ces visites auront pour objet : 
1 • D'examiner les médicaments conservés 

dons l'oflicine; 
2• De vérifier' si les instruments et lesappn 

rcils sont entretenus, nu complet et en bon 
état; 

5• D'inspecter et de parapher le registre des 
prescriptions mentionné à l'article 5!5; 

4• De s'assurer si les lois cl les règlements 
de police sur la malière sont exactement 
observés. 

ART. 58. 

Les procès-verbaux de ces visnes seront 
dressés cl signés dans l'officine même. Les 
médecins cl les maréchaux vétérinaires ont le 
droit d'en obtenir une copie. 

ART. 39. 

Les médicaments falsifiés ou détériorés seront 
saisis immédiatement el transmis, sous cachet, l saisis immédiatement et transmis, sous cachet, 
au procurcu~ du Roi. au procureur du Roi. 

8 
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Ancten texte. 

ART. 40. 
Les médecins et les maréchaux vétérinaires 

ne pourront, sous aucun prétexte, se soustraire 
aux visites auxquelles ils sont soumis par l'ar 
ticle 36 ci-dessus, sous peine d'une omcndc 
de cinquante h cent frnncs, 

En cas de récidive, l'amende sera double, et 
l'autorisaticn de fournir des médicaments 

Texte nouveau proposé 

AI\T. 40. 
Les médecins et les maréchaux vétérinaires 

ne pourront, sous aucun prétexte, se soustraire 
aux visites auxquelles ils sont soumis par l'or 
liclc 56 ci-dessus, sous peine d'une amende de 
cinquante h cent Irancs. 
En cas de récidive, l'amende sera double, el 

l'autorisatlon de fournir des médicaments 
pourra ètrc suspendue pour un terme qui ne pourra être suspendue pour un terme qui ne 
dépassera pas un an. dépassera pas un an. 

Toute infrnction à cette suspension sera Toute infraction ~ cette suspension sera 
punie <l'une n monde de cinquante à cent francs; punie d'une amende de einq uaute à cent francs; 
clic pourra môme l'être d'un emprisonnement clic pourra mème l'être d'un cmprisonuemcat 
qui n'excédera pas quinze jours. de hui: à quinze jours. 

AnT.41. 

Les substances vénéneuses que les médecins 
et les maréchaux vétérinaires auront dans leur 
officine devront être tenues dans ries lieux sûrs 
et fermés, dont ils auront seuls la clef. Les 
boites et bocaux servant li ln conservation de 
chacune d'elles porteront une étiquette 911r 

laquelle seront inscrits, en caractères très 
lisibles, les noms de ces substnnccs avec les 
mols : poison violent. 

ART. 1~2. 

Les vases servant n préparer les su bstances 
vénéneuses seront marqués d'un signe distinc 
tif et ne pourront être employés b aucun outre 
usage. 

AP.T. 45. 
Les dispositions en vigueur concernant les 

balance, et les poids des pharmaciens seront 
applicables aux balances et aux poids que les 
médecins et les maréchaux vétérinaires doivent 
avoir dans leur officine. 

AnT. 4~. 

Les dispositions légales concernant les 
remèdes secrets pour la médecine humaine 
sont applicables aux remèdes secrets pour la 
médecine vétérinaire. 

ART. 4.1. 
Les substances vénéneuses que les médecins 

c1 les rnnrécbaux vétérinaires auront dans leur 
officine de, ront être tenues dans des lieux sûrs 
et fermés, dont ils auront seuls la clef. Les 
boites et bocaux servant 11 la conservation de 
chncunc d'elles porteront une étiquette sur 
laquelle seront inscrits, en caractères très 
li-ibles, lrs noms de ces substances avec les 
mots ; poison violent. 

AnT. 42. 
Les vases servnn l à préparer les substances 

vénéneuses seront marqués d'un signe distinc 
tif et ne pourront être employés à aucun autre 
usage. 

AnT. 45. 

Les dispositions en vigueur concernant les 
balances et les poids des pharmaciens seront 
applicables aux balances cl aux poids que les 
médecins et les maréchaux vétérinaires doivent 
avoir dans leur officine. 

ART.U. 

Les dispositions légales concernent les 
remèdes secrets pour la médecine humaine 
sont applicables aux remèdes secrets pour la 
médecine vétérinaire. 

ART.45. ART. 4-5. 
Les infractions à l'article 55,au paragraphe 31 Le$ infractions à l'article 33, au paragraphe 3 

de l'article 54 cl aux articles 55, 41 et ,~2
1 
de l'article 54' et aux articles 55, 41 et 42 

ci-dessus, seront punies d'une amende de vingt 

I 
ci-dessus, seront punies d'une amende de vingt 

à vingt-cinq francs. L'amende sera double en six francs. L'amende sera double en cas de 
cas de récidive. récidive, 
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Ancien texte. 1 Texte nouveau propo1é. 

TITRE V. 1 TITRE VI. 

DISl'OSITIONS TUNSITOIRES, 1 DISPOSITIONS Gl!NÉIIUES ET TRANSITOll\!S, 

AnT. 46. 1 ART. 46. 

Pendant les deux années qui suivront la 
publiention de ln présente loi, les récipien 
dnires pour ln eandidature en médecine véréri 
naire pourront être dispensés de su uir un 
examen sur l'agriculture cl l'hortlculturc. 

AnT. lt7. 

Sont exceptés des articles 25 et 26 ci-dessus, 
les vétérinaires qui exercent dans Je roy1rnmc, 
en vertu d'un diplôme délivré par les écoles de 
France, pa1· celle d'Utrecht ou par les jurys 
institués, depuis 1851, pnr Je Gouvernement 
belge. 

ART. 48. 

Sont exceptés de ln disposition ile l'article 26 
ci-dessus, ceux qui, sans être munis d'un 
diplôme, exercent dans le royaume depuis cinq 
ans nu moins et qui, dans un délai de deux 
années, à doter de ln publication de la présente 
loi, feront preuve de connoissanccs sufflsantcs, 
en subissant devant un jury spécial un examen 
pratique dont ln forme et les conditions seront 
réglées par le Gouvernement. 

Ces derniers rccevrout Je titre d1: maréchal 
vétérinaire. 

ART. 49. 

gicuses ou épizootiques, ni pratiquer aucune 
des grandes opérations chirurgicales dont la 
liste sera dressée par le Gouvernement, sans 
être assistés par un médecin vétérinaire ou 
par l'une des personnes que la présente loi 
assimile aux médecins vétérinaires. 
Toute contravention à cette disposition sera 

punie d'une amende de vingt-cinq 1i cinquante 
francs. En C<Js de récidive, l'amende sera 
double, et un emprisonnement, dont In durée 
n'excédera pas quinze jours, pourra en outre 
être prononcé. 

les récipiendaires qui ont commencé leurs 
études à l' École vétérinaire cmtérieuremenl à la 
publication de la prèsentc loi, sa11s être n,1111is 
du dipl6mc de anuiidu! en scïences naturelles, 
subiron: leurs eramc11s de camliclut ou de 
médecin »èiérinair» eonfovmément uux dispo 
sitions des lois antérieures. 

An1. 47. 

Sont exceptés des articles 215 et 26 ci-dessus, 
les vétérinaires qui excrcen t dans le royaume, 
en vertu d'un diplôme délivré par les écoles <le 
Fronce, par celle d'Utrecht ou par les jurys 
institués, depuis 1851, par le Gouvernement 
belge. 

AIIT. 48. 

Sont exceptés de la disposition de l'article 26 
ci-dessus, ceux qui, sans être munis d'un 
diplôme, exercent daus le royaume depuis cinq 
ans au moins cl qui, dans un délai de deux 
années, à dater de la publication de 1H présente 
loi, feront preuve de connaissances sufflsantcs, 
en subissant devant un jury spécial un examen 
pratique dont la forme et les conditions seront 
réglées par le Gouvernement. 

Ces derniers recevront le Litre de maréchal 
vétérinaire. 

ART. 49. 

Les maréchaux vétérinaires ne pourront ni I Les maréchaux vétéeinnires ne pourront ni 
traiter les animaux 11ffcc1és ile maladies conta- traiter les animaux nfleetés de maladies conta- 

gieuses ou épizootiques, ni pratiquer aucune 
des grandes opérations chirurgtcalcs dont la 
liste sera dressée par le Gouvernement, sans 
être assistés par un médecin vétérinaire ou par 
l'une des personnes que ln présente loi assimile 
aux médecins vétérinaires. 
Toute infraction à cette disposition sera 

punie d'une amende de vingt-six à cinquante 
francs. En cas de récidive, l'amende sera double 
cl un emprisonnement de huit à quinze jours 
pourra, en outre, être prononcé. 
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Âllclm teste. 

Au.lSO. 

Ne sont pas considérés comme exerçant la 
médecine vétérinaire les individus pourvus de 
patente qui fouL métier de pratic1ut'r la castra 
two sur les animnux domestiques. 

N. B. L'11rlicle 53 (noun'nn) ci-contre n'c•t 
1111c la reproduction de l'article 10 de ln loi du 
~8 juillet 1860, 111)pliqué n l'enseignement 
y~\érinairc. 

Texte llOUTe&U proposé. 

ART. !SO. 

Ne sont pas eonsldérés comme exerçant la 
médecine vétérlnnire les individus pourvus de 
patente qui font métier de pratiquer la castra 
tion sur les animaux domestiques. 

ART. ?H (nouveau), 

Il y a récidive lorsque l'auteur d'une infrac 
tion. prévue par la présente loi a déjà tité con 
dt11nne dn11s les cieux annie.~ précédentes du 
cluf' de la méme infraction. 

AIIT. !î:t (nouveau). 

Par déro9atia11 à l'artide {00 d« Code 
ptnot, le cliapilre l' 11 et l'article 85 ilu livre 
Jcr tic ce Cotie 10111 applicublcs aux infraction, 
prévues par la 11réscnle loi. 

ART. ?15 (nouveau). 

To11s les trois ans, tin 1·apport sur l'état de 
l'e,r.,eignement vétéri11c1ire seta prése11lé par 
le Gotwer11eme11t 11ux Chnmb1·es législatives. 

lliiil■■n••- 
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ANNEXE Il. 

l1Ji tlu 18 juillet 1860 relative à l'e111;ei9ne-1 loi du IN juil/el f860 arqaniqu« de l'ensei- 
menl agricole el vélériJlaire (1). 911emenl u9ricole. 

Ancien texte. 

ARTICLE PREIIIER. 

Texte nouveau tel qu'il résultera dea modlO 
eattons proposées (1). 

ARTICL& PIU,.IEII. 

Les établissements d'instruction ngri~olr I Les établissements d'instruerlen agricole 
fondés nux Irais ou avec h.' con1"0111-s de l'Elnt fondés aux rrai5 ou avec le concours de l'État 
sont: 
,1. Une école Je médecine \'4!lé,·innire; 
JJ. Un institut agricolt; 
C. Deux écoles pratiques d'herticulture. 

AIIT. 2. 

L'enseignement donné dans les écoles com- 
prend les cours suivants : 

A. ,\ l'école ile médecine vétérinnire : 
La physique, la chimie, la botanique; 
L'anatomie descriptive el comparée des ani- 

maux domestiques; 
L'anatomie générale; 
Ln physiologie ; 
Ln matière médicale, la phormocologie et la 

thérapeutique générale; 
La pathologie générnle ; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie et la thérapeutique spéciales; 

S0111: 

A. Un iuslilul ugricolc tl'e11sei911eme11t supé 
rieur; 
lJ. Trois école» moye11nes pratiques soir 

d'agriculture cl il'herticulture, soit d'ug1icul 
ture ou cl'lwrtiwllure seulement, 

Des sul,sitlrs pellvenl-élre alfoués pour les 
cours ou les écoles 1/'rnsr.ig11eme11t agricole et 
horticole établis pur des communr.s, des pro 
vinces, des iociélés ou des particuliers qui 
accepteront les proqrammes du Gouvernement. 

ART. 2. 

L'enseignement donné dans les écoles com 
prend les couts suivants : 
~. B, Le programme ci contre de l'ensei 

gnement vétérinaire est reporté à lo loi du 
IJ juin -1850 (article 1?S du Lexie nouveau de 
celle foi). 

(1) !.a loi du 18 juillet 1860 ayant modiliê el com 
t•lélé celle du 11 juin 1800 sur la médecine vétérinaire 
renferme certaines dispositions rtla1ive~ à l'eeselgue 
ment 'l'éléri11airt. 

Le projet de loi tend â reporter ces disposilions 11 la 
loi d11 11 juin t8;SO qui comprendra désormais tolll ce 
qui concerne l'enseignement et l'exercice de la mède 
cine vélérin:iire, tandls que la loi tlu -11 j11illet 1860 
s'appliquera exch1slvemeot à l'enseigaement agrlcoh: 
proprement dit. 

11) Les modilicalions proposées sont imprimées eo 
caractères italiques. 
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Ancien texte. 

La pathologie chirurgicale; 
La zootechnie, comprenant l'hygiène, l'édu- 

cation des animaux domestiques et l'extérieur. 
La police sanitaire, la médecine légale ; ' 
La maréchalerie; 
La médecine opératoire: 
L'obstétrique ; 
La clinique. 

B. A l'institut 11gricolc : 
Le génie rural, comprenant la géométrie, la 

stéréométrie, l'arpentage cl le levé des plans, 
le nivellement, le dessin linéaire, le drainage, 
les irrigations, les instruments aratoires, les 
constructions rurales. 

Les sciences physiques et chimiques, com 
prenant la physique, ln météorologie ln 
chimie, les analyses cl les manipulations chi 
miques, la technologie ag•·icole; 

L'histoire naturelle, eomprennnt la miné 
ralogie, la géologie, la botanique, la zoologie 
avec leurs applications ii l'agriculture: 

La zootechnie, comprenant l'anatomie et la 
physiologie animale, l'extérieur, l'hygiène cl 
l'élevage des animaux domestiques, les manie 
ments; 

L'agrleulture générale et spéciale; 
L'économie rurale et forestière, le droit 

rural, la comptabilité agricole; 
La pratique de l'agriculture et de l'horti 

culture. 

C. Aux écoles pratiques d'horticulture : 
Les langues française et flamande, l'arith 

métiquc, l'architecture des serres et des 
jardins, la botanique, l'horticulture Lhéo1·iqu#e 
et pratique, la comptabilité. 

AIIT. 5. 

Le Gouvernement pourra modifier, dans les 
écoles d'agriculture et d'horticulture, les cours 
indiqués à l'article précédent ou en créer de 
nouveaux. 
Des conférences, destinées à propager l'in 

struction agricole el horticole, pourront être 
organisées dans les localités où l'utilité en sera 
reconnue. 

Texte nouveau proposé. 

A.. ,\ 1.')NSTtTUT AGRICOLE ; 

Le génie rural comprenant : la géométrie, la 
stéréométrie, l'arpentage et le levé des plans, 
te nivellement, Je dessin linéaire, Je drainage, 
les irrigations, les instruments aratoires, les 
constructions rurales. 

Les sciences physiques et chimiques com 
prenant la physique, la météorologie, la chimie, 
les analyses cl les manipulations chimiques, la 
technologie agricole; 

L'histoire naturelle comprenant la minéra 
logie, la géologie, la botanique, la zoologie avec 
leurs applienrious i1 l'ngrieulture ; 

La zootechnie comprenant l'anatomie cl ln 
physiologie animale, l'extérieur, l'hygiène et 
l'élevage des animaux domestiques, les manie 
ments; 

L'agriculture générale cl spéciale; 
L'économie rurnle el forestière, le droit 

rural, la comptabilüé agricole. 
La pratique de l'agriculture cl de l'horticul 

ture. 

B. Au,.: ÉCOUS PRATIQUES n'AGRICULWJIE 

ET D'IIORTICULTUI\B : 

Les langues française et flamande, les mathé 
mntÎ(J11Cs, la comptabilité. 

Agriculture : l'économie rurale, le nit,elle 
ment, l'arpentage, le dessi», les sciences natu 
relles générales et les sciences appliquées à 
l'exploitation des plantes et des animaux. 

Horticulture: l'architecture des terres et des 
jardins, la botanique, l'horticulture théorique 
et pratique. 

ART. 5. 

Le Gouvernement pourra modifier les eours 
indiqués à l'artiele précédent ou en créer de 
nouveaux. 

Des conférences destinées n propager l'in 
struction agricole et horticole pourront être 
organisées dans les localités où l'utilité en sera 
reconnue. 
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A.11clen teste 

ART., ••• 

La durée <les études est de quatre années à 
l'école de médecine vétérinaire et de trois 
années à l'Institut ugricolc et aux écoles d'hor 
ticulture. 

AIIT.!S. 

Le personnel est nommé et révoqué par le 
Gou,·crnemcnt qui fixe les traitements. 

ART. 6. 

Une commission de surveillance est établie 
près de chaque école. 

ART. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à traiter avec 
des particuliers, soit poul' ln tenue des pen 
sionnats à annexer aux écoles, soit pour 
l'exploitation des terrains nécessaires h l'in 
struction pr-atique «les é lèves. 

Les produits des terrains exploités pnr les 
écoles pourront être utilisés dans l'intérêt des 
établissements auxquels ces terrains sont 
annexés, conformément odes règles de compta 
bilité cl de contrôle arrêtées de commun 
accord entre le Département de l'Intérieur et 
celui des Finances. 

ART. 8. 

Les écoles établies par la présente loi seront 
inspectées par uo fonctionnaire désigné par le 
Gou verncmcnt. 

Texte nouveau propo,é. 

ART.4. 

La durée des études est de trois années à 
l'Institut agricole cl aux écoles d'a9rir11ltur1 
cl d'horticulture, 

bT. !S. 

Le personnel est nommé et révoqué pnr le 
Oouvernernent qui fixe les traitements. 

ART. 6. 
Une commission de surveillance et d'admi 

nistration est établie près de chaque école. 

ART. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à traiter avec 
des particuliers, soit pour la tenue. des peu 
sionnu t, à annexer nux écoles, soit pour 
l'exploitation tics terrains nécessaires à I'in 
strucuon pratique des élèves. 

Les produits des terrnins exploités par les 
écoles pourront étre utilisés dans l'intérêt des 
établissements auxquels ces terrains sont 
annexés, conformément aux règles de compta 
bilit•! et de contrôle arrêtées de commun 
accord avec Je Département des Finances. 

ART. 9. 

Des règlements d'administration publique 
détermineront conformément /1 ln présente 
loi: 

1° L'emplacement de chaque école et son 
organisation intérieure; 

2° Le personnel de chaque institution ainsi 
que les attributions et le traitement de chaque 
membre de cc personnel; 

5° Ln composition et les nttributions des 
commissions de surveillance; 
4° La division de l'enseignement et ln répar 

tition des cours; 
!>• Le prix oc la pension et de l'enseigne 

ment; 
6° Les conditions à exiger des élèves, soit 

pour l'admission, soit pour le passage d'une 
1111née d'études à une autre; 

7• Les examens de sortie e~ les certifieau 

Anr. 8, 

Les écoles étnhlies par la présente loi ai~i 
que les école, subsidiées seront inspectées par 
un fonctionnaire désigné par le Gouvernement. 

ART. 9. 

Les règlement d'administration publique 
détermineront conformément à la présente 
loi: 

·I O L'emplacement de chaque école el son 
organisa lion iutérieure ; 
2° Le personnel de chaque institution ainsi 

que les nuributions et le traitement de chaque 
membre de cc personnel; 

5° La composition et les attributions des 
Commissions de surveillnnee et d'administration; 

1i0 La division de l'enseignement cl la répar 
tition des cours; 

5° Le prix de la pension cl de l'enseigne 
ment; 

6° Les conditions à exiger des élève, soit 
pour l'admission, soit pour le passage d'une 
année d'études À une autre; 

7• Les examens de sortie e1 les eertilicats de 
capacité; 

9 
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Ancien texte. 

de capacité, sauf en ce qui coneerne l'école de 
médécine vétérinaire; 

8° Les condltions <l'admission gratuite du 
public aux eoufércnces théoriques ou pratiques 
qui peuvent être données dans les écoles, ainsi 
11ue I'orgnnisatlou des conférences instituées en 
dehors de ces établissements. 

ART. !O. 
Chaquo urinée, jusqu'en 18!i3, et ensuite tous 

les trois ans, un rapport sur l'état tic l'eusci 
gnemenragricolc sera présenté par le Gouver 
nement aux Chambres législatives. 

AnT. H. 
Les articles 7, 8 et 9 de ln loi du 11 juin 

f8150 sont modifiés lie la manière suivante: 
(Art. 7.) L'examen pour Ir grade de candidat 

vétérinaire comprend: 
Lo physique, la chimie, la botamquc, l'ana 

tomie descriptive des animaux domestiques, 
l'anatomie générale, hi physiologie. 

(Art. 8.) L'examen pour le grade de médecin 
vétérinaire comprend ; 

Lo matière médicale, la pharmacolugie et la 
thérapeutique générale; 

Ln paihologic générale; 
L'anatomie pathologique; 
La pathologie et la thérapeutique spéciales: 
Ln pathologie chirurgicale, ln zootechnie, 

comprenant l'hygiène et l'éducation des ani 
maux domestiques; 

La police sanitaire el la médecine légn le. 
(r\rl. O.) Les examens se font pnr écrit ('! 

ornlrrncnt : il y a, eu outre, un examen pra 
tique. Cet examen comprend : 
A. Pour les aspirants au grade de candidat 

vétérinaire : 
L'annlomie cl la maréchalerie élémentaire. 
B. Pour les aspirants nu grade de médecin 

vétérinairc : 
Ln maréchaleriu; 
La pharmacie; 
La médecine opératoire; 
Ln clinique; 
L'obstétrique ; 
L'extérieur. 

Anr 12. 
Pour la pension, les directeurs cl les profes 

seurs de l'école de médecine vétérinaire et dl' 
l'Iustitut ugrieole sont assimilés aux professeurs 
des universités <le l'État. 

Texte nouveau prc1poaé. 

8° Les conditions d'admission gratuite du 
public· aux conférences théoriques ou pratiques 
qui peuvent être données dans les écoles, ainsi 
que l'organisation des conférences instituées en 
dehors de ces établissements 

ART 10. 

'fous les trois ans, un rapport sur J'etat Je 
t'cnselgncmeut ugrkole sera présenté par le 
Gouvernement aux Chambres législatives. 

l'i. B. - Les dispositions ci-contre sont re 
portées 11 la loi du 11 juin 18ts0 ( art, 7, 8 et 9 
du texte nouveau <le cette loi). 

(Supprimé). 
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ANNEXE Ill. 

Enseignement agricole moyen ou secondaire subsidié. 

DISP!ISITIONS GÉIIÉRALBS. - PROGRUl>IES1 11011.Ull!S. 

llISPO~I'flONS GJt:>, ÈRALES. 

AIIT. 1". L'établlssement subsidié devra se soumettre aux conditions suivantes: 

A. Adoption d'un programme d'enseignement du Gouvernement; 
B. Inspection du Gouvernement 110111· tout cc qui regarde l'exécution du progrnmme; 
C. Approbation des comptes rein tifs à cet enseignement ; 
D. Présentation du Budget. On prendra comme modèle de Budget, k type ci-joint. Le 

Budget pour l'exercice ru cours sera présenté nvnm le 115 janvier. 
AnT. 2. Les études »grieoles, h quelque ,lr..gré 1111c l'établissement appartienne, ne peuvent 

conférer aucun titre à l'élève sortant. Les ccrtificnts coustarant l(IIC l'élève a obtenu dons ses 
études on à l'exnmen de sortie un tel nombre de points dons une école d'agriculture de tel 
degré pourront seuls être délivrés. 

ART. 5. Aloyen11111t1 les subsides accordés, chaque école devra pourvoir à l'entretien parfait 
du matériel d'enseignement, tels que lnboratolre de chimie, instruments ile physique, etc. 
Tous ce matériel devra être assuré contre les risques d'incendie. 

Il devra e11 ou Ire être annexé i1 l'étnblis-cmcnt un champ d'expériences ou de démonstrations 
modèles cl un jardin agronomique où l'on cultivera des échantillons des meilleures variétés de 
toutes les plantes agricoles qui feront l'objet <ln cours d'agronomie cl de cultures spéciales. 

ART. 4. Chaque établissement auru 1111 conseil d'administration composé du directeur de 
I'établissemcnt, de trois personnes uu moins, ngrono111c~ et fermiers des ,_ nvirons, et de 
l'agronome de l'État ou de l'agronome adjoint de l'État, <le la région 

ART. 5. 1,e conseil d'administration veillera à ce que le programme de l'cnseignemen! 
agrirolc soit eouvcnablemcnt exécuté et mis c11 rapport avec les besoins ile ln contrée. Dans 
ce but, les professeurs lui soumettront au commencement de l'année scolaire, le sommaire 
de leurs cours rédigé leçon par leçon. 

ART. 6. Les fonctions de ce conseil sonl gratuites. 
ART. 7. · Les cours des sciences. appliquées ii I'agriculture se donneront en lnngue flamande 

dans les régions où celle langue est usitée. Les cours des sciences naturelles pourront se donner 
en langue française. 

AIIT. 8. On s'attachera autant que possible à rendre l'enseignement in!lliti{ au moyen 
d'exercices pratiques et d'excursions. 

AIIT. 9. L'horaire indiqué par l~ Gonvcrncmr.rrt fixe le minimum du temps qui sera nuribué 
il l'enseignement ngriecle. Le directeur dt· l'école pourrn, d'accord a vce le conseil d'admi 
nistration, développer le encire imliqné pnr le Gouvernement. 

ro 
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Bn■elsaaemeat ■srleole mo1e11 eN ■eeeadalre (a• de•r~). 

Paosu••• nu t!Tll'DU, Hou1111. 

Â, Le nombre d'heures à eonsacrer pur semaine à l'enseignement agricole est déterminé dans 
le tableau n• I; · 

B. Le programme sera conforme au sommaire suivant: 

fllHlillE AN1'tl, 

I. - Alatlréma1ique1 ugricolu . 

.,(. Arithméliqur appliquée Ît l'agriculture; système métrique. - Règles d'intérêt, d'escompte, 
de société, d'alliage. 

Bxercices d'appréciatlon des grandeurs et des distances. - Calcul mental; 
B. Algèbre, équations du I" degré ; 
C. Géométrie plane. Application : dessin géométrique Iinéaire ; dessin à main libre 

Il. - Science, naturelle& génirale1. 

A. Chimie. - Propri~<é5 chimiques des corps. - NomrnclAlure. -- ÉÏudc des corps simples 
el des eombinnisons inorgnniques cl 011;011iqm·s qui présentent de l'intérêt en agricullure. 
Exereicrs de laboratoire, montage des a ppareils. - Préparations ; 
B. Physique mécnuique el mé1é111·olo11ie, propriété; générales des corps. - l'1ouvements, 

Iorces, leviers. - Poids et densité. - Hydrostatique, pneumatique. - Applications, manipu 
lations des instrumerus ; 

C. Zoologie agrieok, classification, description succincte des animaux supérieurs ou infé- 
rieurs, utiles ou nuisibles :i l'agriculture. 

Brereices pratiques de zoologie descriptive, 
Excursions entomologiques: 
D. Géologie, minérstogie : 
Étude des substances minérales ayant rapport ~ l'11gricullure. - G1scmcnls de nitrate,, ael1 

de potasse, phosphates, carte géologique agricole de la Belgique; 
E. Botanique et microscopie: 
Organographic. - Anatomie. - Physiologie.- Exercices pratiques, 

Hl. - Scie11cu naturelles appliquées à l'e.cploitution des plantes. 

Agrologie. - Agronomie. - Origine des terres arables, propriétés des sols, améliorations, 
amendements, drainage, irrigation. 

Exercices pratiques - Excursions. 

IV. - Sciences appliquée& ci texploitation dt, animaux. 

Anatomie el physiologie des animaux domestiques, squelette, muscles, nerfs. - Appareils de 
le respiration, de la eirculaüon, de la nutriticn, etc. · 
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V. - tconomie rurak. 

Les facteurs de la production , terre capital; travail; crise agricole, causes; spéculations Agl'Ï· 
eoles ; leurs combinaisons. La grande et ln petite exploitation. Baus. Ëchanges, contrats, etc. 
Problèmes d'économie rurale. - Excursions. 

D2u,11b1 ANNO, 

1. 
Mathématiques ; 

Â- Algèbre, équations du second degré; 
B. Géométrie solide. 
Applications. 
Dessin. - Constructions rurales et machines agricolei. 

Il. 

.Â. Chimie : analyse par voie sèche el analyse qualitative par voie humide; laboratoire; 
B. Physique et météorologie : 

Calorique, théorie mécanique de la chaleur. Électricité. - hlétéorologie agricole. - Mampu 
Iation des instruments, observations météorologiques. 

C. Botanique spéciale: Étuilc des Iarnilles végétales importantes au point de vue agricole. 
- Maladies des plantes. - Exercices, herborisnriuns. 

III. 

Â, Agronomie : Instruments agricoles, labours, semailles, travaux d'entretien, trnvaux rie la 
récolte, conservation des récoltes, ensilnge, améuagemeut dei; eonstruetions rurales; 

B. Chimie et physiologie ngrieoles, 
Composition de 111 plante : rôle des feuilles; rôle des racines : développement de la plante; 

lois de la restitution, engrais; expériences, excursions. 

IV. 

..(. Physiologie des animaux domestiques: origines de ln chaleur animale et du travail méca 
nique. - Mouvements, allures, sen::; 
B. Zootechnie; Description des principales races d'animaux domcstiques ; croisement; con 

sanguinité; extérieur; esthétique; âge; signalement; hygiène; habitations; aliments; boissons; 
condiments; maréchalerie; travail; harnachemr-nt, C'lr ; exercices, 1·xcursio11~ . 

V. 

A. Comptabilité agricole. - Tenue ries livres en partie simple et en parue double. - 
Exercires; 

B. Commerce et législation : contrat- de vente, de bail, transactions rnmmerciales; loi sur la 
Ialsification des engrais chimiques. - Code rural ; 

C. Industries agricoles: meunerie, brasserie, distillerie, fabrication des engrais chimiques. 

ÎROUSIÎlH lNIU!B, 

I. 
Arpentage, lever des plans. 
Nivellement. ~ Cubage. - Jaugeage, etc. - Exercices pratiques. 

Il. 

Chimie : analyse quantitative des principales substances agricoles. - Travaux de laboratoire. 
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Ill. 

À. Excursions agronomiques: 
B. Chimie et physiologie ngricolcs, suite <lu cours de deuxième année. - Sélection. Phy 

siologie spéciale des différentes plantes agricoles, Lois des ussolerncnts et recherche, < xpéri 
mentales sur la végétation par les élèves (<'ttlturc~dnns le sabl«, etc). - Excursions; 

C. Cultures spéciales, soins parricullers pour chaque plante eu ltlvée. Epoque des scmnille-, etc. 
l\Jcilleures vnriétés. Maladies (:t remèdes. --- Arilodculturc f1·ui1ihc et forestière, prin. · nes, 
V crgers. Exnci<·c~ 1•1 r-xcu rsion,. 

Cult ure rnarnlr-hère 

IV. 

A. Alimentation rntionnclle des animaux domestiques : principes ~énérnux, alimentation 
spéciale de chaque espèce. Exercices pratiques sur la composition des rotions; 

B. Laiterie : alimentation spéciale de la vache laitière. - Traitement rationnel du lait, 
fabrication du beurre et du fromage; 

C. Apiculture et pisciculture. 

V. 

Indus tries ngricole-. 
Sui te du cours de deuxième année. Sucrerie. - ,\ rnidou rt fécules, etc. 

f:n•elsnenu,nt agricole IIIOJ'Cll ou •econdalre c•· desr~). 

PRDGI\AlOIB DES ÉTUIJBS. llORAll\i. 

A. Le programme des études sere <ieveloppé d'après le sommaire suivant : 

PRElllÈI\E ANNÉE. 

1. Ma/hématiques aqricoles. 

A. Arithmétique élémentaire et ,1·s applications à l'agriculture. - Système métrique, exer- 
cices d'appréciation des grandeurs et distances. Calcul mental. 

Notions d'algèbre : applications. 
Géométrie élémentaire intuitive. 
Arpentage : exercices; 
B. Dessin géométrique linéaire. 
Dessin à rnnin libre. 

II. Sciences naturelles générales. 

A. Physique : mouvement, forces, leviers, applications. Propriétés phy-iqnes des corps, poids, 
balances, hydrostatique, pneumatique, chaleur, hygrométrie. 

Bxereiees. Manipulations <le physique; 
B. Chimie: propriétés chimiques, lois, nomenclature, étude des corps, sels, acides, ctc., qui 

se rencontrent en agric111lure. Laboratoire; 
C Zoologie agrir.olc : classificauon des animaux, desr-nption succiucte des animaux dorncs 

tiques et d'autres animaux: supérieurs ou inférieurs, utiles et nuisibles à l'agriculture. Exercices 
de zoologie descriptive; 
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D. Botanique agricole : morphologie, orgnncs de nutrition, organes de fruetitication. - 
Analomic. Organes élémentaires, cellules, vaisseaux. 

Botanique spéciale, fomillc des crucifères, légumineuses, ombellifères composées, gramlnées 
et autres familles importantes nu point <le vue agricole, herborisations. 

Ill. -· Science» cippfiquée.~ à l'exploit11lion de la plante. 

A. Agronomie : terrains, éléments du squelette, argile, sable, chaux, humus. - Élément, 
fertilisants. -· Travail du sol, instruments, travaux de ln récolte. - Excursions: 
B. Chimie et physiologie agricole. -· Lois <Î<' la restitution. - Ln nutrition, fonction des 

fouilles et des racines, les t•ngrais naturels et cornmcreinux. - Expériences sur les engrais, - 
Bxpérlenecs en pots.•-- Excursions; 

C. Cultures spéeiales : graminée~, J,igumineusl'~> p lautes, racines, tubercules, prairies nntu 
relles, plantes industrielles. - Excursions. 

IV. - Sciences appliquéei à l'exploitation de l'animal. 

,i. Anatomie et physiologie des animaux domestiques, nppareils de ln respiration, rie la circu 
lation et rie ln nutrition, leur rôle ; 

B. Zoolcchnir cl hygiène: esthétique, nge, signalement. •-- Air utmnsphérique, soins cxté 
rieurs, harnais. Démonstrations. Excursions, 

V. - Économie rurale. 

Facteurs <le lo production. - Sol, capital d'cxplnitution, travail, crise agricole, causes. 
Spéculations sgrlcoles, leurs combinaisons. La gruude et ln petite exploitation. Rapports entre 
propriétaire et fermier. Contrats, etc. Excursions. 

DliUXIÈIIE .l.Nl'lili:, 

1. 

l\lnthémaliques agricoles, 
Proportions. - Puissances et racines. - Problèmes agricoles sur ln culture du sol, engrais. 
- Semailles, plantations, alimentation, questions élémentaires d'éeouornie rurale, de méca 
nique, etc, - Algèbre, équations du premier degré, - ûéornéu-ie intuitive, corps solides, leur 
mesure. 

Applications : cubage, jaugeage, arpentage CL nivellement. - Exercices. 

Il. 

A- Physique et météorologie ; manipulation des instrurncnts ; 
B. Chimie cl laboratoire. - Réactifs, analyse qualitative des principales substances agricoles, 

engrais, eau, terre. 
Corps organiques les plus importants, alcool, acide acétique, cires, graisses, savons, sucres, 

matières azotées, ete., fermentation. - Analyses organiques élémentaires, laboratoirc ; 
C. Minéralogie cl gfologie. · 
Les principnux minéraux utiles, roches, couches géologlqucs, formation de la couche arable. 
- Géologie de la Belgique.-· Excursions; 
D. D0Lnni,111c agricole ; physiologie générale, absorption, circula lion, élu bora lion, etc. 
Reproduction, germination. 
Botanique spéciale, suite du cours de première année. -- i\Jal~dics des plantes, herborisations. 
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m. 

A. Chimie et physiologie agricoles. - Dominantes, besoins spéciaux des léi;umineuses, etc., 
c•périences sur les diverses variétés de plantes cultivées, assolements, expériences. - 
Excursions; 
B. Arboriculture fruitière et Iorestière, culture maealchère. - Excursions. 

IV. 

A. Zootechnie et hygiène; suite du l'ours de première année. - Excursions; 
B. Alimentation, composition générnlc des aliments, tligrstibilitf, rntionnement, préparation 

des aliments. Boissons et condiments; 
C. La lnlterie fabrication du beurre et du fromage. - Excursions; 
D. NoLions de pisciculture et d'apiculture, exercices, excursions. 

V. 

t• Commerce, législation rurale; 
2• Industrie, agricoles ; sucrerie, distillcrle, Iabricatiou rlu vin et de la bière. - Excursions. 
A. l.rs établissements qui aclopteronl l'en.çeignement pratique se conformeront d l'horaire 

du tableau n• li; 
B. Lei établisseme11ts moyens qvi ne pe1wn1t consacrer un temps aussi considérufJle a11x 

e:rercicta pratique, et aux excursions se conformeront u i'horaire du tableau n• Ili. 

En•ei.-Demenl asrleole moyen oa •eeondalre (I" de.l"é). 

PllOGllAllllll. HoBUB.ll. 

Première annee. 

1. 

Arithmétique agricole - Système métrique. - Exercices d'appréciation des grandeurs el 
des distances. - Cnlcul mental. - Règles d'intérêt, d'escompte, rtc Applicalions - Dessin 
linéaire. 

li. 

A. Chimie élémenlaire: généralités, nomenclature. Étude des corps simples et composés de 
la chimie minérale usuels en agriculture, montage des instruments, préparations; 

B. Physique et météorologie. 
Propriétés des corps. - Phénomènes physiques, mécanique élémentaire, météores, manipu 

lation ries instruments. - Observations météorologiques; 
C. Zooloiie agricole : elassiflcatien des animaux: domestiques et des animaux utiles ou uuisi 

bles à l'agriculture. Exercices de zoologie descriptive; 
D. Botanique : morphologie el anatomie de la piaule. - Détermination des principales 

familles végétales; herborisations. 

IIJ. 

A. Agrologie, agronomie el mécanique ngrirolr. Origine des terres arables ; not ions de 
géologie et de minéralogie; amélioration des rerres ; labours, drainages, inigalions; semailles, 
travaux d'entretien. - Récoltes, instruments agricoles; 
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B. Chimie et physiologie agi-icoles. - Physiologie des pJantes cultivées, leur composition. 
- Loi de la restitution. Bxpériences, - Euursions; 

C. Cultures spéciales. - 'frnAU:t nécessaires à la eultnre des céréales. - Légumineuses, 
plantes racines, ere., meilleures variétés. M11lndics et remèdes. 

Expériences, excursions. 

IV. 

Notions élémentaires d'anatomie et de physiologie des animaux domestiques. - Démonstra 
tions, répétitions. 

Économie rurale. - Farteurs de production, eomblnalson de diverses spéculations. - 
Relations du proprlétaire avec le fermier. - Économie des constructions rurales. - Exercices 
et calculs. 

Deuxième année. 

). 

Notions d'algèbre. 
Géométrie intuitive. 
Notions d'arpentage et de nivellement. 
Exercices pratiques. 
Dessin linéaire. - Esquisses de constructions rurales CL d'instruments agricoles, 

11. 

A.. Chimie. - Étude élérnentaiee ries corps de lu chimie organique. - Réactifs. - Essai 
qunlilolir des engrais chimiques, etc. Exercices de leboratolre; 
B. Botanique. 
Suite du cours de première année, noticns sur les maladies des plantes, herborisations. 

III. 

A.. Chimie cl physiologie agricoles. 
Particularités pour chaque 1>l1111tc cultivée. - Dominantes. - Lois des assolements. 
Expériences. - Excursions; 
B. Notions sur l'arboriculture fruitière et Iorestièrc. - Culture maraîchère. 

JV. 

A. Zootechnie, hygiène, notions d'esthétique, - Croisements. - Sélection, etc.; 
B. Hygiène des étables, etc. 
Alimenlatioo rationnelle, noüons sur la eomposirion des aliments, leur digestibilité. Traite 

ment rationnel du lait. fabrication du beurre et du fromage. Exercices. i\laoipulations. Excur 
sions; 

C, Apiculture et pisciculture. - Notions, 

V. 

A. Comptabilité. - Notions. 
Exercices sur la tenue des livres; 
B. Commerce et législation rurale: not.ions sur les contrats de vente, do bail, - Loi sur 

les engrais chimiques. - Code rurul. 

Horaire, voir le tableau n• IV. 

H 
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TAIILEAU N° i. En•e•an~naent apleole •ceondalre (a• dqré). 

i<r 2• 3• 4• 5• 6• 
S~IIESTRE. SEMESTRE. SENESTRE. S!IIESTRE SEIIESTRE. SEIIUTlE. ---- - ----- -- ..............•. ----- .;, " "' " ,; oi 

' § " C C -~ •• '" 10 ' 0 ,Q :n~ ,.._ 
fi " - M•- ~1! "l'.! "t! ., l:! 

" . :, ,i . " ,; 4" g " . " .; . " ,; . :, • u •. " ia ~" ..... ·s ~ ~ .. ·;: C ,< ·;: C ~ .. CM r: . P 0 .2" ,E 0" 0 0 2., E .•. .., :~t :§ ri' . ., :-: .. .. .Q ·= ~ ..cl .c ...• t ti .a .:; : ... •.. •.. •.. •.. - ~ ... ... :, . ., :, -~-~ t." .fr'.!r f-.!: Q..,. ~.,. ·o,!: =i = Ï? ~i P::.; =·= a:~ ~ ::! p. ,::.. C. ... .Q. 

1. - Branches d'instruclton gdfltrala. 

M thé r . 1 Arl1bmétique . . • . . . 3 . . . • • . ' . • • . a n:13 ,ques Algèbre el géométrie . . • . 3 . 3 • 3 . . • . •. agricoles. 1 Arpentage el nivellement. 0 . " . . " . " 3 2 3 1. Dessin •.••..•••••••.••. . 2 • . . 2 . . . . . . 
II. - Scirnce& nature//11 gin"ales. 

Chimie . .. 3 2 2 2 3 4 . . 2 3 . . 
Physlque • . . . . . . . . . . . 1 . , . . 1 • . . . . . Zoologie .. ........... 1 • 1 . . " . • • ,, . . 
Géologie et minéralogie • . • . • . 1 . " 2 . . • • . . . • Botanique et microscopie. . • . . . . . 2 2 . . 2 2 " • . . 

UJ. - Sc1B11cea naturelles appliquées d 
l'exp/01/alion des plantes. 

Agrologie, agronomie el mécanique agricole. 1 1 2 2 1 . 1 3 . . . 2 Chimie et physiologie agricoles . • • . . • . . . " 1 . 2 0 :2 n 2 2 Cultures spéciales. , . • . . • • • . . • . . . . . 1 . 2 2 Arbori eu lture fruitière et forestière • . . . . . . • • . 1 1 . . Culture maraichère • . . .. ... " • . . . . . • . . 1 2 

IV. - Sciences appllqudes d l'exp/oilafion 
des an1maua;. 

Anatomie et physiologie des animaux do- 
1 2 t 1 mesüques • . . . . . . . •. . 1 t n . . . . . Zootechnie, extérieur et hygiène • • . . . • . • . . 2 2 . n . . Allmenlation rationnelle. . . • . • . • . . 1 n . 1 1 . . Laiterie. . . . . . . . . ~ . • . • . . • " 1 1 . • Apiculture et pisciculture . • . . n . n • • • . . . . 1 1 

V. - Économie, etc 
Économie rurale el comptabilité . . 1 • • . 1 . . . . . 1 ., 
Commerce et législation rurale • • • .. . • . • 1 • . . • . • . Iadustrles agricoles, . . . . . . . ' . . . . 1 1 1 1 . • -- -- - -- -- -- -- -- -- -- -- - 

TOTA.D:t • . . . .. 12 6 11 10 12 7 11 11 12 Il \) 10 
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TABLEAU N° ~. Enael1nement •«rleole 11eeoudalre (a• desrê). 
Enseignement pratique. 

PREMIÈRE ANNÉE. DEUXlblE ANNÉE 
- --· 
UIVEft. F.'rÉ, HIVER. ÉTÉ, - - ~ ~ ~ ~ 

g c: C a 
1 O I O • 0 1 0 
M- M- M~ M~ 
4,1 :! 4,1 f "... ~ 1,., 

~ ~ü O ~~ ~ ~~ ~ ~~ 
·;:_ ~ »" 'i: C H -~ A M: -~ C: M 
,i .2 "• .z ,!,! "• .z C <> -~ ·1l "• 
~ !~ ~ ~: ~ ~n t =~ ~~ ~ ~~ ~ ~, ~~ 

•Q•- ~~ - ·~·- -~-- ~ E ~~ =f ~i ~ ~ ~ ~ 

A. - Branches d'instruction gé'llômle. 

lla1bématiques a11ricoles . . • . . • . 3 , 2 • 3 • 2 • 
Dessin, arpentage, etc. • • . . . . • . . . . • 3 • 2 • 3 n 2 

B. - Sciences naturelles gé11é1'ales. 

Physique el météorologte • . . . • • 1 1 1 1 ,. • 0 1 
Chimie et laboratolre, . . . . . . • . 2 3 l • 2 3 1 • 
Zoologie agricole. • . • . • . . • • . 1 1 • • • • , • 
Minéralogie et géologie. . . . . • . . . • • » • 1 • 1 3 
Botanique agricole. • . • . . • • . • • . " • 2 3 • • Il 3 

C. - Sciences appliquées à l'exploitation 
de la planl~. 

A~ronomie, agrotogle, instruments agricoles . • • • 3 5 • • • • 
Chimie agricole (restitution el champs d'expé- 
riences), physiologie agricole . . • . . . • ~ 2 t 3 2 2 1 3 

Cultures spéciales, arboriculture fruitière, fores- 
tière et culture maraîchère . . • • • • . . • • 2 3 » • iS 3 

O. - Sciences app/iq11tes d l'e:11ploita11on des 
animauœ. 

Anatomie et physiologie. • . • . . . • • • • 2 • • • • • • • 
Zoolecbnii> et hygiène . . • . . . • . . . . " • 1 2 • 1 2 
Alinienta1ion rauonnelle, . . • • • . • . • • • • • » 2 9. • • 
Lalterle, pisclcullure et apiculture • • • . • n » • • l ::i 1 ~ 

E. - Économie rurala. 

Ëconomie rurale. . . . . . • . . . . . . . 2 2 • " » " • • 
Gomptabihlé, commerce et législalion rurale. . o • • • 2 2 1 2 
Industries agricoles . . • . • . • . . • . . • • • • 1 2 t j 

TOTAUX, , , • , , -13-~~ _1_7_ ~ ~,-1-4--;- 
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ÎABLEAU N° 5. · l•:n•elgnement •srleele •e~oodalre (•• de.ré). 

- 
1 rr 81.lHSTRE. 2• SEllf.STllE. 3• Sf.lllSTRE. i• SEII ESTIII. -------- ------ -- -- .. - 

1 
.. .~ " M.I ~.2 ' .. H•- H•- ., f ., l! "t •• Z! -~ . ::, .!? . :, -t 1 . ::, .; ... .... .. .., •• u . .., .. " ,g " .. CM :i CM 0 0 •• 0" 0 :~~ 0., . ., ·- . ·- . . ., ::; ; .,; . "':.,, ..c: .::: Il) ..c ~ E-- - •. 1-- - ., E- - ., . ., " ·&. g. :f.~ .•. ::, .g--.: <>..,- "·- . .,,_ 
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1. - Branche, d'instruction gtnfro./e. 

~ Arithmétique . • • . • . . 0 .. . . • 1 . . Matbém:uiques. Al;:èbre t'I géométrie . • • ~ • 2 . 
f f 

2 2 .. Arpentage el uivellemmt • . , . , . 3 . . . Dessha ...•••••... . . . . . . • 1 • r t • • 

Il. - Scie11ce, no.l11rellu g4ntrales. 

Chimie .•••••.• . . . . . . .. . 2 2 1 • 2 3 1 • Physique ri météorologie • . .• • . • . • 1 t 1 " . . 0 .. Zoologie . • • . . • . . .••..•. 1 1 " 1 • . . . Géologie el minér.ilogie . . • • . . . . . . • . . • 1 • • j Botanique. . • • • • . . • • • . . •. . , 2 2 " • 2 2 

m. - Sciencts naturtllt8 appliquks à rezploi• 
talion des pla11tts. 

Agrologi'1 agronomie et mécanique agricole . • 1 . 1 2 . • • . Chimie et )'bysiologle agricole • • • • . • • 1 1 1 'l 1 1 1 2 Cultures spéciales, arboriculture rruilière el 
Ioresuère, cul Lure maratchère • . • . • . • " 1 2 . • 2 i 

IV. - Sciences naturette« appliqu4es d l't:&ploi- 
talion du animau». 

Aualomie et physiologie des animaux domes- 
tiques . . . . . • ..••...•.. 2 1 . . • » n • Zootechnie et hygiène. . • • • • • . • . . • . 1 2 . . . • Alimenlalion ratioonetle et laiterie • . . • • 2 2 • • ~picuhure et pisciculture •••.••..•. • • , • • . 1 • 

V. - Économi11 rurale. 

Économie rurale el comptabililé . • • • • • . 1 • • • 1 • • • r.ommerce et législation rurale. • • • • . • " • ' • 1 . • • loduatries arricole.<. • • • . • • . • . • • • ' • • • 1 1 1 • 
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1. - Brande• d'i1111ruction gdrurale. 

l ..\rllhmétique. • . 
Algèbre et géemé- 

Matbématiques agricoles. trie • . . . . 
Arpeo1age e, nivel 

lement .••• 
Dessin. • • . • • • . • • . . .••••• 

Il - Scimce, naturelle6 gdia4ralu. 

Chimie .•••••••.• 
Physique et météorologie • • 
Zoologie . • • • • .••• 
Botanique .••..••.• 

Ill. - Sciences nature/111 appliqudes a r~p/oi 
tation das plunies. 

Agronomie, agrologie et mécanique agricole • • 
Chimie et physiologie agricoles. • 
Cultures spéciales, arboriculture fruitière et 
forestière, culture maratcbère • • . • • 

IV. -Sciences ,wturellts appliqudes d re:r:ploi 
tation des animaux. 

Anatomie et physiologie d~ aoimaui domes- 
tiques • • . • . • . • • • 

Zootechnie et hjgièae. • • . • 
Alimentation rationnelle et laiterie • • • 
ApicQlture et piscicahure, • • • • 

V. - Écr,namie rural, 

tconomie rurale et comptabilué . 
Commerce et législation rurale •• 
l11dus1ries :asrlcole,. . . .. 

4 

1 
1 
1 

1 
~ 
" • 

• • 

TOTAUX •••••• 1 11 

1 

i 
t 
1 

1 

i 

• 

• 
• 

6 10 

3 

• 
• • 

• 
1 

• • 

2 

2 

• 
• • 

• 
" • 

t 
1 
1 

8 11 

1 
1 
• 

• 
• 

6 

2 

1 

1 

2 

• 

• • 
1 

---·---•-1--.---,-------•- 
10 

• 

• 
• 

• .. 



( 47) 
2/rl 

[No..Jw.] 

lodèle. 

ENSEIGNEMENT 
AGRICOLE. 

Budget de 18 . 

BUDGET 
DES 

RECETTES ET DES DÉPENSES 
de l'École • . . • • . • • . . . • de • . . . • . . .. 

pour l'ererclee t 8 

aiil ••• liia 
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Arliele,. REClETl'ES. 
RHCRTT88 HKCBîî8S 

PRÉSUMÉES. 1 .EFFECTIVES. 
Ol>servaticn8. 

i 1 Subside de l'État • • . 

~ 1 Subside de la province. ..... 
3 1 Subside de la commune 

" 1 Mrncrval des elères (1) • . 
5 1 Produits des champs d'espéneuces (montant pre- 

sume des 'l'entes) • • • . . . • . . 

ÎOTAL DES RECl!:TTFS, • • , 

::BA.L.A.:N"C:E. 

Les recettes 8'élèvent à fr. 

Les dépenses s'élèvent à 1) 

. . . 
. . . 

Différence en déficit fr. 

Couvert par les ressources propres de l'établissement. 

Fait a • le 

LE DIRECTEUR, 

(1) L'école est fréquen1ée par élhes pendant l'année ~laire 



( 4.9 ) 

SOMMES 
ALJ.OUÉES ltÉPENSES 

Articles. DÉPEIW8E8. AU nuoGET Ubse1'Vati<ms. 
El'ff:CTIVES. 

de ·18 

1 
i Personnel (•) • - . . . . • • . . . . • . . . • 1 

2 Frais d'enseignement (1): , 

a) Laboratolre • . • . . • . . . . . . . . i 
1 

6) Champs d'expériences. . . . . . . i 
c) DibUotbèque. . • • . . . . . . . . 1 
d) Divers .•••.•...• , ... • • • 1 

3 " . d b t 1 • .-rats e urtau ( ) . . . . . . . . . . . . 

t Dépenses diverses (1). • • • • • . • • . • . 

:; Dépenses exceptionnelles pour 11-ais de premier 
établissement (1 ). • • • • • • • • • • • • • 

TOTAL DF.S D5PENSES. 

(1) Voir le détail dans le relné cl-annexé. 

45 



~ 
[No ffl.] ( ?:SO) 

ENSEIGNEMEN1 
AGRICOLE. 

Modèle. 

Budget de 18 ÉCOLE d ....••...•..•.. 

RELEVÉ DÉTAILLÉ DES PRÉVISIONS DE DÉPENSES. 

1 

1 Arlidr.a. IWA.TIJRE DE LA DÉPE~8E, 
DÉPENSES 

PRÉVUES. 

TOTAL 
par 

ARTICLE. 

! 

' 

Personne): 

Traitement de professeurs de. . • 
. . .. . . . . . . . . . . .. . . . . •. . . . •. 

Frais d'enseignement : 

A. Laboratoire : 

. . . . .. - .. . . . . . . .. . .. 

B. Chczmp:s d'e$périencu: 

C. Bibliothique: 

•. . . .. . . . . •. . . . . .• . . 
. . .. .• . . •. . . . . . .. . •. 

D. DivM6: 

. . .. - . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . .. . . . . . . 

3 1 Frais de bureau : 

. •. .. . •. . .. . .. . •. . . . . . . . 
. . •. . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Dépensea diverses : 

.. .. .. . " . . .. . . . . 

Dépenses exceptlonnelles : 

. . . . . .. . . . . . . . . . . 

. . .. . . . .. . . . . .. . . . . . . . . 

Le Dlreete11r, 


